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1 PREMIERE COMMISSION : AFFAIRES FINANCIERES, LE PATRIMOINE ET LES RESSOURCES HUMAINES

1ère C - Affaires Financières

1ère C - Affaires Financières

GESTION FINANCIÈRE

1        GARANTIES D'EMPRUNTS TOURAINE LOGEMENT - COMMUNE
NOYANT-DE-TOURAINE (ID WD : 25390)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Ce rapport a pour objet d’accorder une garantie d’emprunt à Touraine Logement E.S.H. pour un montant de
464 948,25 €, pour une opération destinée à financer la construction et la réhabilitation de logements sociaux.
Cette garantie rentre dans le cadre des enveloppes de garantie votées au Budget Primitif 2021 à répartir par la
Commission Permanente.

L’Assemblée délibérante du Conseil Départemental du 26 mars 2021 a accordé à divers opérateurs HLM, une
enveloppe  de  garantie  globale  à  répartir  par  la  Commission  Permanente,  opération  par  opération,  dont
40 000 000 € à Val Touraine Habitat, 33 000 000 € à Touraine Logement et 15 000 000 € aux autres opérateurs et
bailleurs pour des prêts destinés à financer la construction et la réhabilitation de logements sociaux.

L’opérateur Touraine Logement E.S.H. sollicite la garantie départementale pour des prêts contractés auprès de la
Caisse de Dépôts et Consignations pour financer l’opération de construction de 5 logements « Les Gruzeaux IV »
sur la commune de NOYANT-DE-TOURAINE.

Au global, les informations se résument de la manière suivante :

Opérateur Montant de
l’enveloppe

Proposé à la présente
séance (1) 

Cumul réparti
en 2021

Reste à répartir
enveloppe 2021

Touraine  Logement
E.S.H.

33 000 000 € 464 948,25 € 2 301 553,15 € 30 698 446,85 €

(1) Montant total des garanties d’emprunts proposées pour l’opérateur.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

La Commission Permanente,
Vu le rapport établi par Monsieur le Président du Conseil Départemental,
La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous.
Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales ;
Vu l'article 2298 du Code civil ;

Vu le  Contrat  de  Prêt  N°119456  en  annexe  signé  entre  Touraine  Logement  E.S.H.,  ci-après
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l’Emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations ; 

DELIBERE

 

Article 1 : La Commission Permanente du Conseil Départemental d’Indre et Loire accorde sa garantie
à hauteur de 65% pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 
715 305 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de Prêt N° 119456 constitué de 5
Ligne(s) du Prêt. 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 

La  garantie  de  la  collectivité  est  accordée  pour  la  durée  totale  du  Prêt  et  jusqu’au  complet
remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des  sommes  contractuellement  dues  par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.  
 
Article  3 :  Le Conseil  s'engage pendant  toute  la  durée du Prêt  à  libérer,  en cas de besoin,  des
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 
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1ère C - Moyens Transversaux

1ère C - Moyens Transversaux

MOYENS LOGISTIQUES ET ACTIVITÉS TRANSVERSALES

2        PROTOCOLE TRANSACTIONNEL AVEC LE MINISTÈRE DES
ARMÉES (ID WD : 25437)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport concerne l’approbation d’un protocole transactionnel avec le Ministère des Armées  en vue de
la réparation du préjudice matériel subi par le Département sur une route départementale à la suite d’un accident
de circulation.

Le 1er juin 2019, un camion de l’unité du 6ème Régiment du Génie à Angers s’est renversé dans le rond-point de la
RD 952  à  CINQ-MARS-LA-PILE,  nécessitant  l’intervention  des  agents  départementaux  pour  le  balisage,  le
nettoyage, la mise en sécurité de la voie et la réparation du giratoire. 

Les dommages ainsi occasionnés au domaine public routier départemental ont fait  l’objet de travaux dans le
cadre d’un programme de réfection totale du rond-point.

Les réparations ayant  été  effectuées,  une réclamation définitive  de 9498,15 euros a donc été  présentée au
Ministère des Armées, qui a accepté le paiement de cette somme sous réserve de l’approbation et de la signature
du protocole transactionnel joint au présent rapport.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

D’approuver le protocole transactionnel avec le Ministère des Armées pour régler définitivement les dommages
matériels de l’accident de circulation survenu le 1er juin 2019 à Cinq Mars La Pile, et autoriser M. le Président à le
signer
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1ère C - Ressources Humaines

1ère C - Ressources Humaines

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

3        SERVICE CIVIQUE (ID WD : 25340)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Mise à disposition d’un service civique

MISE A DISPOSITION D’UN SERVICE CIVIQUE DE LA FEDERATION DES OEUVRES LAIQUES 37 AU SEIN 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

Depuis 17 saisons, les plans d’eau de Bourgueil, Château la Vallière et Chemillé sur Indrois, accueillent
pendant l’été l’opération « Nagez grandeur nature » - animation estivale sur site naturel visant à déve-
lopper une meilleure aisance et la sécurité dans l’eau. Cette animation a été doublée depuis 3 saisons
par la proposition sur chaque site d’un module de douze séances d’apprentissage de la natation, gra-
tuites pour les bénéficiaires.

L’opération « j’apprends à nager en Touraine » amène des parents accompagnant les apprentis na-
geurs à rester sur la plage tout l’après-midi pendant une semaine. A ces accompagnants s’ajoutent les
personnes fréquentant les sites de baignade.

La mission sport fédéral du service action culturelle, sports et vie associative et la Direction déléguée
du livre et de la lecture publique proposent de créer une animation autour du livre « lisez grandeur na-
ture », associée au dispositif « j’apprends à nager en Touraine », sur les lieux de baignade. Afin de
concrétiser cette action, l’appui d’une mission de service civique apparaît nécessaire pour disposer
d’une présence continue pendant l’opération, pour établir un lien avec les bibliothèques associatives ou
municipales locales, et ainsi créer une éventuelle fidélisation des lecteurs.

L’accueil de ce jeune en service civique pourrait se faire pour une durée de 6 mois par le biais d’une
convention de mise à disposition avec la Fédération des Œuvres Laïques 37. En effet, le Conseil dé-
partemental ne disposant pas d’un agrément l’autorisant à avoir recours directement à un volontaire en
service civique, il doit passer par un organisme disposant de cet agrément pour les accueillir, en sous-
crivant une adhésion auprès de la Ligue de l’Enseignement pour la période scolaire 2020-2021 et
2021-2022 afin de couvrir toute la période du service civique.

Le projet de convention vous est présenté en annexe.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

• D’approuver le recours à un service civique,
• D’autoriser Monsieur le Président à signer pour le compte du département la convention type, 
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• D’adhérer à la Ligue de l’Enseignement pour 2020-2021 et 2021-2022 et de payer l’adhésion
correspondante (le montant de 245 € sera prélevé sur le chapitre 65, article 6558, fonction 0202
Autres contributions obligatoires). 

Crédits votés
Crédits annuels
engagés anté-

rieurement

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels
disponibles

55 000 €
GE065O001

Recrutement-Carrière
885-65-6558/0202

4 376 €

245 €

Total engagé :
4 621 € €

50 379 €
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1ère C - Ressources Humaines

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

4        RENOUVELLEMENT D'ADHÉSION À UN GROUPEMENT DE
COMMANDES EN VUE DE L'ACHAT DE FORMATIONS

SANTÉ/SÉCURITÉ DU TRAVAIL (ID WD : 25396)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet d’acter le renouvellement d’adhésion au groupement de commandes avec Tours
Métropole Val de Loire pour l’achat de formations en santé/sécurité du travail pour les 4 prochaines années à
compter de la notification par le coordonnateur au dernier des membres du groupement.

Au  cours  de la  première  adhésion  sur  la  période  2017-2020,  87  sessions  de formations  réglementaires  en
santé/sécurité  du travail  ont  été  réalisées dans le  cadre de ce groupement  pour les personnels  du Conseil
départemental.

Lorsque les formations de ce type ne peuvent être mise en œuvre avec des formateurs internes ou le CNFPT,
l’alternative, parfois imposée par la réglementation et/ou le Code du travail, consiste à passer commande auprès
de prestataires privés ou d’organismes certifiés sur la base d’un budget complémentaire.
A cet  égard,  notre  collectivité  a  tout  intérêt  à  continuer  de  mutualiser  ses  besoins  avec  ceux  des  autres
collectivités limitrophes en adhérant au groupement de commandes coordonné par Tours Métropole Val de Loire.
Ce groupement permet, en effet, de bénéficier de tarifs compétitifs pour l’achat de formations communes, de
simplifier les démarches administratives et de gestion de la commande publique, tout en optimisant les conditions
d’organisation de ces formations et réaliser ainsi des économies d’échelle.

L’adhésion au groupement de commandes implique la signature de la convention constitutive du groupement de
commandes (se trouvant en annexe) qui vient préciser notamment le rôle et obligations du coordonnateur et des
membres du groupement.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

d’autoriser M. Le Président à signer la convention annexée au présent rapport.
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1ère C - Ressources Humaines

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

5        ADHÉSION DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL À UN RÉSEAU
PROFESSIONNEL (ID WD : 25405)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet d’acter l’adhésion au réseau professionnel ADBS, Association des professionnels
de l’information et de la documentation créée en 1963.

Réunissant  4000  membres,  elle  est  la  première  association  des  professionnels  de  l’information  et  de  la
documentation en Europe. Elle contribue au perfectionnement de ses adhérents par l’organisation de journées
d’études et de formations pour leur permettre de se maintenir au meilleur niveau.

Cette adhésion va permettre de bénéficier à la fois des savoir-faire partagés par l’ensemble des adhérents ainsi
que de tarifs préférentiels sur les formations proposées.

L’adhésion est effective en contrepartie du paiement de la cotisation annuelle correspondante.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

D’adhérer au réseau professionnel ADBS 
De payer la cotisation annuelle correspondante

Le montant sera prélevé sur le chapitre 011, article 6281 fonction 0202, Concours divers (cotisations…)

Crédits votés
Crédits annuels engagés

antérieurement
Crédits annuels engagés
à cette session de la CP

Crédits annuels
disponibles

3500,00 €

GE065O002
Formation Prévention

348
011/6281/0202

0,00 €

720,00 €

Total engagé :
720,00 €

2780,00 € 
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2 DEUXIEME COMMISSION : AFFAIRES SOCIALES

2ème C - Secrétariat Général

2ème C - Secrétariat Général

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

6        MODIFICATION DE LA DÉSIGNATION DES MEMBRES DU
CONSEIL DÉPARTEMENTAL POUR SIÉGER AU SEIN DU CONSEIL DE

SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER LOUIS SEVESTRE
(ID WD : 25378)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent  rapport  a  pour objet  de proposer  la  modification de la  désignation d’un représentant  du Conseil
départemental  au  sein  du  Conseil  de  Surveillance  du  Centre  Hospitalier  Louis  Sevestre  (CHLS)  situé  à  la
Membrolle-sur-Choisille.

Le Centre Hospitalier Louis Sevestre a ouvert ses portes en 1961 à la Membrolle-sur-Choisille. Cet établissement
public de santé est spécialisé dans le traitement de la dépendance alcoolique et de la prise en charge d’autres
addictions telles que la tabacologie, la cyberaddiction…), ainsi que de leurs conséquences familiales et sociales.
L’établissement reçoit en hospitalisation environ 1000 patients par an pour une durée moyenne de séjour de 60
jours et propose une offre de soins diversifiée de la consultation à l’hospitalisation, dispensée par une équipe
pluridisciplinaire (médicale, paramédicale, socio-éducative). Il a une capacité d’accueil de 140 lits.

En application de la loi 2009-879 du 21/07/2009 portant réforme de l’hôpital et de la délibération du 11 mars 2016
du Conseil Départemental, sur les désignations des membres du Conseil Départemental pour siéger au sein des
organismes extérieurs, Mesdames Dominique SARDOU et Brigitte DUPUIS ont été désignées pour représenter le
Département au sein du Conseil de surveillance du CHLS.

Au terme du présent rapport, il est proposé de désigner Mme Pascale DEVALLÉE en remplacement de Madame
Brigitte DUPUIS, pour assister aux réunions du Conseil de surveillance du CHLS.  

 

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- De désigner Mme Pascale DEVALLÉE, Conseillère Départementale, en remplacement de Mme Brigitte 
DUPUIS, Conseillère Départementale, pour participer aux séances du Conseil de Surveillance du Centre 
Hospitalier Louis Sevestre à la Membrolle-sur-Choisille.

2ème C - Action Sociale

2ème C - Action Sociale

ACTION SOCIALE

7        ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT DE
3 000 € AU CONSEIL DÉPARTEMENTAL D’ACCÈS AU DROIT

(ID WD : 25417)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
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Le présent rapport a pour objet d’autoriser l’attribution d’une subvention de fonctionnement de 3 000 € au Conseil
Départemental d’Accès au Droit, en application de la convention constitutive du Conseil Départemental de l’Accès
au Droit d’Indre et Loire définissant les modalités financières avec cette structure sur la période 2019-2025 et de
son annexe financière 

La  loi  du  18 décembre 1998,  relative  à  l’accès  au  droit  et  à  la  résolution  amiable  des  conflits,  a  prévu
l’implantation  de  Conseils  Départementaux  de  l’Accès  au  Droit  (C.D.A.D.)  en  leur  assignant  deux  missions
principales :

- Mettre à la disposition des citoyens,  notamment des plus démunis,  des lieux où ils  puissent obtenir  une
information  générale  sur  leurs  droits  et  obligations,  ainsi  qu’une  assistance  et  un  accompagnement
personnalisé dans les démarches juridiques,

- Favoriser la diversification des modes de règlement des conflits et le développement de la justice négociée.

La loi fait du Conseil Départemental de l’Accès au Droit le lieu de définition, d’animation et de coordination d’une
politique d’accès au droit. Il est constitué sous forme d’un Groupement d’Intérêt Public (G.I.P.), présidé par le
Président du Tribunal  Judiciaire et  composé de l’État,  du Département,  de l’Association Départementale des
Maires,  de  l’Ordre  des  Avocats,  de  la  Caisse  des  Règlements  Pécuniaires  du  barreau,  de  la  Chambre
Départementale  des Huissiers  de Justice,  de la  Chambre Départementale  des Notaires et  d’une association
œuvrant dans le domaine de l’accès au droit.

Le 17 septembre 2012, le Conseil Départemental a été signataire de la convention de renouvellement du G.I.P.

En 2019, la convention constitutive du Conseil Départemental de l’Accès au Droit a été renouvelée pour 6 ans
(2019-2025) et a fait l’objet d’une approbation par Madame la Première Présidente de la Cour d’Appel d’Orléans
et de Madame la Préfète d’Indre-et-Loire (publiée au recueil des actes administratifs le 13/06/2019).

En 2020, les activités du Conseil Départemental de l’Accès au Droit se sont poursuivies, en s’adaptant à la crise
sanitaire (entretien téléphonique à défaut de présentiel sur certaines périodes de l’année 2020) :

- Dans  les  différents  Points  d’Accès  au  Droit (Tours  Sanitas,  Tours  Rochepinard,  Tribunal  Judiciaire,
Restaurants  du  Cœur,  Maison  d’arrêt,  Loches,  Amboise,  Chambre  départementale  des  notaires,  Chinon,
Saint-Pierre-Des-Corps, Maison de l’Enfant de Touraine, Maison des Adolescents, Maison de la Justice et du
Droit à Joué les Tours),

- 1793 personnes reçues en 2020 (+2 % par rapport à 2019),

- Financement de 45 bons de consultation juridique des avocats,

- La coordonnatrice du C.D.A.D. est depuis 2019 la référente locale des Maisons France Services d’Indre-et-
Loire  (M.F.S.),  ainsi  que  la  formatrice  des  agents  polyvalents  des  M.F.S.  (signature  de  la  convention  le
30 janvier 2020). 38 agents ont été formés,

- Activité  de  communication :  plaquettes  d’informations,  publications  (journaux,  bulletins  municipaux…),
manifestations, site internet, conférence-débat (le 4 mars 2020 sur les violences intrafamiliales).

Le rapport d’activité 2020 et le programme prévisionnel d’activités pour 2021 ont été présentés en Assemblée
Générale et en Conseil d’Administration le 27 janvier 2021.

Le Conseil Départemental de l’Accès au Droit poursuivra en 2021 ses actions antérieurement engagées.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :
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- D’accorder une subvention de fonctionnement de 3 000 € au Conseil Départemental d’Accès au Droit 
d’Indre-et-Loire (C.D.A.D.). Les crédits seront prélevés sur le chapitre 65, article 65738, fonction 58, 
« subvention de fonctionnement aux organismes publics divers ».

Crédits votés Crédits annuels
engagés

antérieurement

Crédits annuels engagés à
cette CP

Crédits
annuels

disponibles
3 000 €

GE037O003
Accompagnement Collectif

386-65-65738/58

0 € 3 000 €

Total engagé     :   3 000  € 

0 €

2ème C - Enfance et Famille

2ème C - Enfance et Famille

ENFANCE ET FAMILLE

8        RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT
ENTRE LE CENTRE GRATUIT D’INFORMATION, DE DÉPISTAGE ET DE

DIAGNOSTIC DES INFECTIONS (CEGIDD) ET LE CPEF DE TOURS
CENTRE (ID WD : 25241)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le  présent  rapport  a  pour  objet  le  renouvellement  de  la  convention  de  partenariat  entre  le  Centre  gratuit
d’information,  de  dépistage  et  de  diagnostic  des  infections  sexuellement  transmissibles,  géré  par  le  Centre
Hospitalier Régional Universitaire de Tours et le Centre de Planification et d’Education Familiale (CPEF) de Tours
Centre, compétence du Conseil départemental

L’article 47 de la loi de financement pour 2015 de la sécurité sociale n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 a mis en
place au 1er janvier 2016 le remplacement des centres de dépistage anonyme et gratuit (CDAG) et des centres
d’information,  de  dépistage  et  de  diagnostic  des  infections  sexuellement  transmissibles  (CIDDIST),  par  les
centres gratuits d’information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD).

Le Département, en vertu de la loi  NOTRe, a abandonné à cette même date,  la compétence facultative qui
s’exerçait dans les locaux du CDAG, sis rue Jehan Fouquet à Tours. L’Agence Régionale de Santé a quant à elle
délégué cette mission au Centre Hospitalier Régional Universitaire de Tours.

Les activités du CeGIDD et celles du Centre de Planification et d’Education Familiale (CPEF) de Tours Centre,
compétence du Conseil départemental, sont complémentaires, notamment sur le volet de la prévention.

Le CPEF a pour mission :

- la prévention des grossesses non désirées en assurant des consultations médicales relatives à la « maîtrise
de  la  fécondité  »,  par  la  délivrance,  à  titre  gratuit,  de  produits  ou  objets  contraceptifs  aux  mineures,  et
personnes non assurées sociales ;

- le dépistage et le traitement de maladies transmises par voie sexuelle ;
- la  diffusion  d’informations  et  actions  individuelles  et  collectives  de  prévention  portant  sur  la  sexualité  et

l’éducation  familiale,  organisées  dans  les  centres  et  à  l’extérieur  de  ceux-ci,  en  liaison  avec  les  autres
organismes et collectivités concernés ;

- les entretiens de conseil conjugal et familial, prévention des violences conjugales et accompagnement à la
parentalité ; 

- les entretiens préalables à l’IVG et entretiens relatifs à la régulation des naissances faisant suite à une IVG.

Le CeGIDD a pour mission

Parmi  les  missions  auxquelles  il  contribue,  le  CeGIDD  assure  particulièrement  les  missions  suivantes  à
destination des usagers du territoire de santé :
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- la prévention, le dépistage et le diagnostic de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine et des
hépatites,  l'accompagnement  dans  la  recherche  de  soins  appropriés  et  la  prévention,  le  dépistage,  le
diagnostic et le traitement ambulatoire des infections sexuellement transmissibles ;

- la prise en charge et le suivi d'un accident d'exposition au VIH, au virus de l'hépatite B (VHB) et au virus de
l'hépatite C (VHC), conformément à la réglementation en vigueur sur la dispensation des antirétroviraux ou
des immunoglobulines pour l'hépatite B, ou orientation vers une structure autorisée ;

- la vaccination contre les virus de l'hépatite B, de l'hépatite A (hors indications pour les voyageurs) et  du
papillomavirus  selon  les  recommandations  du  calendrier  vaccinal,  et,  le  cas  échéant,  les  vaccinations
recommandées par les autorités sanitaires pour des publics cibles tels que définis au III de l’arrêté du 1er
juillet 2015 ;

- la prise en charge psychologique et sociale de première intention de l'usager pour l'ensemble de ces infections
et orientation en cas de besoin ;

- l’élaboration avec l'usager de son parcours de santé ;
- la prévention des autres risques liés à la sexualité dans une approche globale de santé sexuelle, notamment

par la délivrance d’information et d’éducation à la sexualité, la prescription de contraception ; la prévention et
la détection des violences sexuelles ou des violences liées à l'orientation sexuelle et à l'identité de genre, des
troubles et dysfonctions sexuels.

Afin d’articuler le fonctionnement des deux entités qui sont regroupées sur le même site, le Conseil départemental
a signé une convention régissant les modalités de partenariat entre le CeGIDD et le CPEF de Tours Centre, en
octobre 2017. Cette convention est arrivée à échéance le 31 décembre 2020.  

Il est proposé de reconduire cette convention pour une durée d’un an soit jusqu’au 31 décembre 2021. Elle pourra
être renouvelée deux fois par reconduction expresse, par période d’un an, soit jusqu’au 31 décembre 2023.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver  le  renouvellement  de  la  convention  de  partenariat  entre  le  Centre  gratuit  d’information,  de
dépistage et  de diagnostic  des infections (CeGIDD)  d’Indre-et-Loire,  représenté  par  le  Centre  Hospitalier
Régional Universitaire de Tours et le Centre de Planification ou d’Education Familiale (CPEF) du Conseil
départemental  ;

- d’autoriser Monsieur le Président à la signer ainsi que tous documents y afférents au nom et pour le compte
du Département.
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2ème C - Enfance et Famille

IDEF

9        ADHÉSION À DEUX ASSOCIATIONS (ID WD : 25354)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet de renouveler l’adhésion de l’Institut Départemental de l’Enfance et de la Famille
pour la période de 2021 à 2023, au Groupe national des Etablissements Publics Sociaux et  médico-sociaux
(GEPSO) et de lui verser une cotisation annuelle 2021 de 1 625 €, ainsi que l’adhésion à la Fédération Nationale
des Centres Parentaux et de lui verser une cotisation annuelle 2021 de 150 €.

I. Le Groupe national des Etablissements Publics Sociaux et médico-sociaux (GEPSO)

L’Institut Départemental de l’Enfance et de la Famille conduit ses actions en application de la politique mise en
œuvre par le Conseil départemental d’Indre-et-Loire en matière de protection de l’enfance.

Créé en 1982, le GEPSO est une association qui s’est donné pour objectif la promotion du service public social et
médico-social au bénéfice des publics en situation de vulnérabilité.

Le GEPSO est  la  seule  association  nationale  composée d’établissements  et  de services  publics sociaux  et
médico-sociaux  accompagnant  les  usagers  dans  le  domaine  du  handicap,  de  la  protection  de  l’enfant,  des
personnes âgées et de l’insertion.

Le GEPSO représente près de 40 000 places du secteur  public social  et  médico-social.  Il  organise diverses
manifestations :  colloques,  assises,  journées  techniques  et  thématiques,  séminaires  sur  les  grands  thèmes
d’actualité de l’action sociale et médico-sociale, au regard des enjeux nationaux et régionaux.

Sa cotisation annuelle est de 1 625 € TTC.

II La Fédération Nationale des Centres Parentaux (FNCP)

Le  Centre  parental  le  Sésame s’inscrit  dans  une  vision  renouvelée  des  rapports  hommes/femmes  et  dans
l’évolution des rôles et places de chacun. Il a pour vocation d’accueillir et d’héberger des familles avec enfants de
moins de 3 ans (mères mineures, mères ou pères majeurs, majeurs en couple avec un premier enfant), qui ont
besoin d’un soutien éducatif, social et psychologique.

Adhérer à la Fédération Nationale des Centres Parentaux (FNCP) permet :

- de  rassembler  les  acteurs  de  toutes  les  régions  de  France,  professionnels  des  associations  et  des
établissements publics, en un lieu d’échanges, de débats, de réflexions sur des questions communes aux
Centres parentaux, ainsi qu’à leurs associations gestionnaires, portant en particulier sur leurs missions, leurs
dispositifs, leurs pratiques, les usagers et leurs besoins ;

- d’associer les Centres parentaux dans une recherche sur la clinique de l’accompagnement ;

- d’affirmer une identité spécifique des Centres parentaux en y intégrant la singularité et la diversité de leurs
projets respectifs ;

- d’être un interlocuteur représentatif des intérêts des Centres parentaux auprès des pouvoirs publics et des
organisations concernées par les activités de l’Association ;

- de développer les réflexions sur le sens et les modalités du travail en réseau ;

- de promouvoir des recherches scientifiques et des journées d’étude dans le but de faire évoluer les pratiques
professionnelles ;

- de dispenser des formations en interne et externe.

Sa cotisation annuelle est de 150 € TTC.

Votes :
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Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- D’autoriser l’adhésion de l’IDEF au Groupe national des Etablissements Publics Sociaux et médico-sociaux,
pour la période de 2021 à 2023 et le versement de la cotisation annuelle 2021 fixée à 1625 €. Ce montant est
indicatif et susceptible d’être ajusté en 2022 et 2023.

- D’autoriser l’adhésion de l’IDEF à la Fédération Nationale des Centres Parentaux, pour la période de 2021 à
2023 et le versement de la cotisation annuelle 2021 fixée à 150 €. Ce montant est indicatif et susceptible
d’être ajusté en 2022 et 2023.

Ces montants seront prélevés au chapitre 016, article 6184 « Divers – Concours divers (cotisations…) ».

Crédits votés
Crédits annuels
engagés anté-

rieurement

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels
disponibles

1 775 €
EF001O002

Prévention Protection
3652-016-6184

0 €
1 775 €

Total engagé : 1 775 €
0 €

2ème C - Enfance et Famille

ENFANCE ET FAMILLE

10        PROTOCOLE DE PARTENARIAT AVEC LA DIRECTION
TERRITORIALE TOURAINE BERRY ET LA DIRECTION DE LA

PRÉVENTION ET DE LA PROTECTION DE L’ENFANT ET DE LA
FAMILLE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL D’INDRE-ET-LOIRE
RELATIF À LA MISE À DISPOSITION D’UN ÉDUCATEUR DE LA
PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE AU SEIN DE LA

CELLULE DE RECUEIL DES INFORMATIONS PRÉOCCUPANTES
(ID WD : 25356)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet de proposer un  protocole de partenariat entre le Département et la Protection
Judiciaire de la Jeunesse (PJJ) permettant la mise à disposition d’un éducateur de la PJJ du Service Territorial
Educatif de Milieu Ouvert (STEMO) au sein de la Cellule de Recueil des Informations Préoccupantes (CRIP) à
hauteur de 0.20 ETP.

Cette possibilité est prévue par la  dépêche de la PJJ publiée le  8 juin 2020,  « relative au renforcement des
instances de coordination et  des dispositifs  d’évaluation et  de suivi  des enfants en danger ou en risque de
l’être ».

Ce protocole a pour but de renforcer la coordination des acteurs de la protection de l’enfance et de la Protection
Judiciaire de la Jeunesse dans ce contexte de crise sanitaire. 

Il précise les objectifs de ce partenariat et définit les missions de l’éducateur PJJ mis à disposition au sein de la
CRIP, à raison d’une journée ou de deux demi-journées par semaine. 
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La CRIP, dont l’équipe est composée d’assistants administratifs et de travailleurs sociaux, est le dispositif qui
centralise l’ensemble des alertes concernant les mineurs en danger ou en risque de danger en Indre-et-Loire. Le
service CRIP mène les premières investigations permettant de porter une première appréciation du danger ou du
risque de danger.

Dans le cadre de ses missions exercées auprès de la CRIP, définies dans une fiche de poste ad hoc, l’éducateur
PJJ contribuera à l’analyse des informations entrantes et des signalements et apportera son expertise pour les
situations mettant en évidence : 

1. Un parcours pénal complexe. 
2.  L’existence d’une mesure PJJ en cours ou passée (Mesure judiciaire  d’Investigation Educative (MJIE),
Liberté surveillée préjudicielle (LSP), Travail d’intérêt général (TIG), Sursis avec mise à l’épreuve (SME), …) 
3. De multiples enquêtes pénales en cours sans qu’une mesure STEMO soit en place.
4. Une situation en lien avec une suspicion de radicalisation.
5. Une situation faisant apparaître des conduites sexualisées entre mineurs.

Il apportera en outre un soutien technique aux évaluations d’informations préoccupantes qualifiées de complexes.

A ce jour, seulement trois Départements (Bouches du Rhône, Seine Saint Denis, Alpes Maritimes) mettent à
disposition un professionnel PJJ au sein des CRIP. Le Département d’Indre-et-Loire souhaite s’inscrire dans cette
expérimentation afin de conforter le partenariat avec la PJJ.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver  le  protocole  de partenariat  avec  la  Direction  Territoriale  Touraine  Berry  et  la  Direction de la
Prévention et de la Protection de l’Enfant et de la Famille du Conseil départemental d’Indre-et-Loire relatif à la
mise à disposition d’un éducateur de la Protection Judiciaire de la Jeunesse au sein de la Cellule de Recueil
des Informations Préoccupantes, tel que joint à la présente délibération ;

- d’autoriser Monsieur le Président à le signer ainsi que tous documents y afférents au nom et pour le compte
du Département.
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2ème C - Enfance et Famille

ENFANCE ET FAMILLE

11        SUBVENTIONS 2021 ASSOCIATIONS HÉKA ET MÉDIATIONS ET
PARENTALITÉ D'INDRE-ET-LOIRE POUR LE FINANCEMENT DE SES
SERVICES ET ATTRIBUTION D'UNE DOTATION POUR LES VISITES

MÉDIATISÉES DANS LE CADRE DES CONVENTIONS DE
PARTENARIAT (ID WD : 25357)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet l’attribution d’une subvention de 4 000 € pour l’association HEKA, 28 000 € pour
l’association Médiations & Parentalité d’Indre-et-Loire (MEP 37) dans le cadre de la convention de partenariat
pour le fonctionnement de ses services Espace de rencontre / Relais familial et Médiation familiale ainsi qu’une
dotation de 23 352 € dans le cadre des visites médiatisées. 

ASSOCIATION HEKA

L’Association œuvre sur le territoire de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire depuis 2008 en
proposant  des  prises  en  charge  de  groupe  avec  le  médiateur  des  arts  du  cirque  dans  la  dynamique
soins/spectacle qui associe un espace de parole et un espace corporel avec la supervision d’un psychologue
clinicien et d’un intervenant cirque.

Entre le mois de septembre et le mois de juin, l’association organise des ateliers « groupes cirque enfance et
famille » sous chapiteau à destination des parents et de leurs enfants de moins de 6 ans. Si le besoin est identifié,
2 séances sont organisées par famille au milieu et à la fin de la prise en charge.

Son action s’adresse également aux publics défavorisés, orientés par le réseau de l’association, notamment la
PMI, la Maison des Adolescents et le Centre ORESTE. Il s’adresse également à des publics non-inscrits dans les
dispositifs de soins ou en complément de prises en charge individuelles, des publics venant pour la socialisation
du « tout petit » (travail sur la relation avec les autres), des publics en recherche de rencontres avec d’autres
parents ainsi qu’avec d’autres personnes.

Bilan 2020

HEKA a mis en place des prises en charge psychologiques de groupes avec le médiateur des arts du cirque sous
chapiteau  grâce  à  des  groupes  cirque  et  paroles  sous  l’égide  d’un  psychologue  clinicien  –  artiste  et  d’un
éducateur sportif – artiste.

- 77 bénéficiaires directs + 2 professionnels.
- 2 groupes parentalité : 32 personnes
- 2 groupes enfants et adolescents de 7 à 15 ans : 26 personnes
- 1 groupe de jeunes de 15 à 18 ans : 12 personnes
- 1 groupe de jeunes IME : 6 personnes et 2 professionnels,
- 1 jeune orienté par CAP Ados. 

Les groupes ont été menés normalement jusqu’à la mi-mars au vu de la situation liée à la pandémie. Les périodes
qui étaient prévues pendant la période du confinement ont été reportées de juin à juillet 2020.

Budget prévisionnel 2021

Le budget prévisionnel s’élève à 52 459 € et se répartit ainsi :

- Cotisations : 100 €
- Groupes : 22 200 €
- Action Enfance : 1 500€
- IEM Charlemagne : 1 500 €
- ARS : 2 000 €
- Conseil départemental : 7 000 €
- CPAM : 2 400 €
- CCVL : 1 000 €
- Commune de Chinon : 1 000 €
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- InPact : 2 759 €
- Lycée : 1 000 €
- FDF (Allez les Filles) : 2 000 €
- FDF (Santé des Jeunes) : 8 000 €

Il  pourrait  être  attribué  à  l’association  HEKA une  somme  identique  à  l’année  2020,  soit  4 000 €, pour  le
financement de ses actions pour l’année 2021.

ASSOCIATION MEDIATIONS & PARENTALITE D’INDRE-ET-LOIRE (MEP 37)

Dans le cadre de la mission de protection de l’Enfance, le Conseil départemental a reconduit la convention de
partenariat le 29 mai 2020 avec l’association Médiations & Parentalité d’Indre-et-Loire, pour le financement de ses
services Espace de rencontre / Relais familial et Médiation familiale ainsi que la convention relative aux visites
médiatisées. 

Dans le  cadre de ces conventions,  le  Conseil  départemental  attribue un financement  annuel  de  28 000 € à
l’association Médiations & Parentalité pour le financement des services Espaces de rencontre / Relais Familial et
Médiation Familiale ainsi qu’une dotation pour 800 heures à 29,19 € l’heure (évoluant avec l’indice INSEE) dans
le cadre des visites médiatisées, soit 23 352 €.

I - L’Espace de rencontre / Relais familial 

C’est un lieu d’accès au droit, neutre et autonome, permettant, dans l’intérêt de l’enfant, l’exercice d’un droit de
visite, la remise de l’enfant à l’autre parent ou la rencontre entre l’enfant et son parent proche. Ce lieu permet
l’organisation et l’accompagnement de droits de visite enfants-parents sur décision judiciaire ou à la demande des
familles elles-mêmes. Cet espace contribue au soutien à la parentalité, centré sur l’intérêt de l’enfant. Il permet
l’organisation de visites encadrées dans le cadre de l’exercice d’un droit de visite en lieu neutre ou en parloir à la
Maison d’arrêt de Tours. 
Ce service s’adresse aux familles qui viennent sur décision judiciaire ou de leur propre initiative : des pères, des
mères, séparés ou divorcés et leurs enfants qui ne vivent pas au quotidien avec eux. Ces familles ont un membre
incarcéré. A titre exceptionnel, il peut s’agir de grands-parents ou autres membres de la famille.

Budget prévisionnel 2021

Le  budget  prévisionnel  2021  de  l’association  pour  l’action  Espace  de  rencontre  /  Relais  familial  s’élève  à
319 594 €. 
Les ressources attendues sont les suivantes :

- Vente de produits finis, prestations de services : 193 267 €
- Etat (Justice) : 56 200 €
- SPIP : 16 000 €
- FIPD : 5 500 €
- Conseil Régional (CAPASSO) : 5 550 €
- Conseil départemental : 26 000 €
- Ville de Tours : 3 600 €
- Ville de Joué-lès-Tours : 200 €
- CAF 37 : 10 410 €
- MSA Berry-Touraine : 1 500 €
- Reprise sur amortissements et provisions : 1 367 €

II - La Médiation familiale

Ce service a pour objectifs: 
- d’accompagner la réflexion des adultes qui se séparent et / ou vivent un conflit familial ;
- d’aider les personnes à envisager une démarche amiable en sortant de la logique conflictuelle ou de 

recours systématique aux magistrats ; 
- de maintenir le lien de l’enfant avec ses deux parents dans un exercice de co-responsabilité parentale ;
- aider à la résolution de conflits intergénérationnels.

Le budget prévisionnel 2021 de l’association pour l’action Médiation familiale s’élève à 291 015 €. 
Les ressources attendues sont les suivantes :
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- Vente de produits finis, prestations de services : 224 486 €
- Etat : 34 500 €
- Conseil Régional (CAP ASSO) : 5 550 €
- Conseil départemental : 2 000 €
- Ville de Tours : 4 400 €
- CAF 37 : 7 620 €
- MSA Berry-Touraine : 11 000 €
- Reprise sur amortissements et provisions : 1 459 €

Bilan d’activité 2020

- Espace de rencontre : 145 familles accueillies (418 personnes reçues : 268 adultes et 150 enfants)

L’année 2020 a été marquée par une forte augmentation de la capacité d’accueil du service avec ouverture de
nouveaux créneaux les vendredis soir et les dimanches. 
L’équipe s’est engagée dans un travail de revisite du projet de service pour mise en conformité avec le nouveau
référentiel d’activité édité par la CNAF. 

Toutes les visites annulées sur le premier confinement ont été replanifiées dès le mois de juin. Cela a eu pour
effet une prise en charge décalée et plus tardive pour toutes les nouvelles mesures reçues. Pour autant les délais
d’attente sont progressivement en train d’être atténués.

2019 2020
Nouvelles mesures reçues 123 139
Ensemble des mesures traitées dans l’année 192 226
Nombre de situations familiales distinctes concernées 178 213
Nombre d’enfants  263 310
Nombre de visites planifiées 709 859
Nombre de situations familiales ayant bénéficié de visites 111 116
Nombre d’enfants concernés 152 158
Entretiens 299 344
Comptes rendus de droit de visite rédigés 41 49

Relais familial : 25 familles accueillies en 2020 (29 personnes reçues : 25 adultes, 4 enfants)

La crise sanitaire a particulièrement impacté l’activité du Relais Familial dans la mesure où la Maison d’arrêt ne
permet plus aucune visite en parloirs depuis le premier confinement. 
Les entretiens avec les pères détenus restent  cependant  autorisés et  permettent  de maintenir  un lien dans
l’attente d’une réouverture.

2019 2020
Nouvelles demandes reçues 35 18
Ensemble des situations familiales distinctes 42 33
Enfants concernés par les mesures 66 47
Visites en parloirs 8 3
Visites encadrées à l’association 2 6
Nombre d’ateliers planifiés 22 3
Nombre de pères accueillis * 8
Entretiens parents détenus 47 20
Entretiens parents hébergeant 14 4
Entretiens mère / enfant 7 2
Entretiens enfants 2 2
Entretiens professionnels 74 31
Comptes rendus de droit de visite rédigés 3 2

Médiation Familiale : 322 familles bénéficiaires (501 personnes reçues : 491 adultes et 10 enfants)

La crise sanitaire de 2020 n’a pas eu d’impact sur le nombre de demandes adressées au service. Ainsi le nombre
d’entretien d’information est identique à l’année précédente.
La crise a toutefois infléchi le nombre d’entrée en médiations pour lesquelles le présentiel était majoritairement
plébiscité par les familles.
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2019 2020
Nombre de nouvelles demandes reçues 309 305
Nombre de situations familiales reçues sur le service 330 320
Dont nombre de situations entrées en processus de médiation 114 86
Nombre d’entretiens d’informations 376 392
Nombre de séances de médiation familiale 220 154
Nombre d’accords issus des médiations terminées dans l’année 59 30

Tentative de médiation familiale obligatoire : 412 familles (677 personnes reçues) et 10 avocats accueillis dans
le service. 

2019 2020
Nombre de nouvelles demandes reçues 403 377
Nombre de mesures traitées 422 416
Nombre de familles ayant démarré un processus de médiation 139 135
Nombre d’entretiens d’informations réalisés 589 621
Nombre de séances de médiation réalisées 179 164

III – Les visites médiatisées

Traitement des situations : 21 situations ont été traitées en 2020 
- 13 ont donné lieu à la réalisation de visites médiatisées.

✓ 61 visites se sont réalisées et ont permis la rencontre effective entre parents et enfants 
✓ 4 visites où seuls les enfants ont été présentés 
✓ 3 visites où seuls les parents se sont présentés 
✓ 15 visites planifiées ont été annulées la veille ou le jour même par le(s) parent(s) ou le service ASE. 
✓ 30 visites ont été suspendues lors du 1er confinement de 2020. 

- Clôturées en 2020 : 12 
Parmi ces situations : 

- 3 situations familiales ont été clôturées avant la mise en place de visites, à la demande du service de 
l’aide sociale à l’enfance.

- 9 situations familiales prises en charge se sont terminées en 2020 après quelques mois de visites.

- En cours : 9

Activité Nombre réalisé en 2020

Nombre de nouvelles mesures 10

Nombre total de familles suivies 21

Nombre  de  familles  ayant  bénéficié  de  visites
médiatisées  

13

Nombre total d’enfants concernés 17

Nombre de visites médiatisées planifiées : 113

Nombre d’entretiens : 
Parents(s) 
Référents Ase - Enfants Total : 

9
22
1

32

Comptes rendus de droit de visite rédigés 3

Votes :
Pour : Unanimité
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Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’attribuer  sur  le  chapitre  65,  article  6574,  fonction  41,  « Subventions  de  fonctionnement  versées  aux
personnes, aux associations, et aux organismes de droit privé », une subvention de 4 000 € à l’association
HEKA se répartissant ainsi  :

Crédits votés
Crédits annuels engagés

antérieurement
Crédits annuels en-
gagés à cette CP

Crédits annuels dispo-
nibles

71 000 €

GE021O003
Soutien aux actions pour jeunes

enfants

647
65-6574/41 

0 € 4 000 €

Total engagé
4 000 €

67 000 €

- d’attribuer à l’association Médiations et Parentalité d’Indre-et-Loire pour l’année 2021 :

- sur le chapitre 65, article 6574, fonction 51, « Subventions de fonctionnement versées aux personnes,
aux  associations  et  aux  autres organismes de droit  privé  »,  une subvention  de  28 000 €, pour  le
fonctionnement des services Espace de rencontre / Relais familial et Médiation familiale,

- sur le chapitre 65, article 6568, fonction 51, « Autres participations », une dotation de 23 352 € au titre 
des visites médiatisées,

Crédits votés
Crédits annuels engagés

antérieurement
Crédits annuels engagés

à cette CP
Crédits annuels

disponibles

603 315 €

GE016O002
Prévention à domicile

481
65-6568/51

0 €

23 352 €

Total engagé : 

23 352 €

579 963 €

Crédits votés
Crédits annuels engagés

antérieurement
Crédits annuels engagés

à cette CP
Crédits annuels

disponibles

160 080 €

GE016O0001
Prévention collective

503
65-6574/51

0 €

28 000 €

Total engagé :

28 000 €

132 080 €
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2ème C - Enfance et Famille

ENFANCE ET FAMILLE

12        RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT
D'OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS

D’ACCUEIL POUR JEUNES ENFANTS 2021 ET AFFECTATION D'UNE
AUTORISATION D’ENGAGEMENT (ID WD : 25358)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet l’approbation d’une convention de partenariat, d’objectifs et de financement par le
Département, de structures d’accueil  de la petite enfance pour l’année 2021 et l’affectation d’une Autorisation
d’Engagement ainsi que l’attribution d’une contribution de 747 450 € pour la réservation de 57 places destinées à
favoriser l’insertion sociale et l’accueil d’enfants en situation de handicap

Depuis 2016, le Département finance sur l’ensemble de son territoire, des places d’accueil de jeunes enfants
réservées d’une part, aux parents et aux familles monoparentales en recherche d’emploi ou pour faciliter leurs
démarches d’insertion professionnelle et, d’autre part, aux enfants porteurs de handicap, afin de favoriser leur
intégration sociale.

Dans ce cadre,  un soutien financier  est  apporté  à  trois  types de structures d’accueil  de jeunes enfants  qui
proposent un accueil régulier et/ou occasionnel :

- structures  d’accueil  gérées  par  une  personne  morale  de  droit  public,  implantées  dans  les  quartiers
« politique de la ville » du territoire de Tours Métropole Val de Loire,

- structures d’accueil gérées par une personne morale de droit public ou de droit privé à but non lu-
cratif, en secteur rural,

- structures d’accueil gérées par une personne morale de droit privé à but non lucratif, sur l’en-
semble du territoire de Tours Métropole Val de Loire.

Les micro-crèches ne sont pas concernées par ce dispositif.

La participation du Conseil  départemental est circonscrite à un financement à hauteur de 13 000 € par place
d’insertion à temps plein et par an, dont le nombre attribué par structure, est défini dans le cadre d’une convention
de  partenariat.  Ainsi,  le  Département  affiche  la  volonté  de  financer  57  places  d’accueil  sur  l’ensemble  du
département pour un montant total de 747 450 €, selon la répartition par territoire et par bénéficiaire indiquée
dans le tableau annexé au rapport.  Cette somme inclut le soutien financier à 2 associations proposant de
l’accueil occasionnel, sur la base d’une dotation forfaitaire, hors conventionnement : 4 400 € à la crèche Gout’zi
à Joué-lès-Tours et 4 000 € à la crèche Sitarine à Tours. 

Il est ainsi proposé de renouveler, pour un an, la convention type de partenariat d’objectifs et de financement par
le Département, des Etablissements d’Accueil des Jeunes Enfants selon les mêmes modalités que la précédente.
Cette convention prévoit le versement de 70 % de la participation globale en 2021 et les 30 % restants qui seront
versés en 2022 en fonction du bilan annuel d’activité 2021 et du taux d’occupation des places.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :
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- d’affecter un montant de 747 450 € sur l’autorisation d’engagement « Accueil spécifique jeunes enfants 
2021 » 

Identification de l’AE
Montant voté de

l’AE

Total des
affectations
antérieures

Propositions 
d’affectation

Disponible sur 
affectation

Opération GE022O001
« Modes d’accueil
collectif des jeunes

enfants »

« Accueil spécifique
jeunes enfants 2021 »

747 450 € 0 € 747 450 € 0 €

- d’attribuer pour l’année 2021, les contributions aux gestionnaires des établissements d’accueil jeunes enfants 
telles que jointes en annexe à la présente délibération : 

- 747 450 € sur le chapitre 65, article 6568, fonction 41 « Autres participations – Plan pauvreté », répartis
comme suit :

- 169 000 € à la commune de Tours
- 45 500 € à la commune de Joué-lès-Tours
- 39 000 € à la commune de Saint-Pierre-des-Corps
- 26 000 € à la commune de La Riche
- 26 000 € à la Communauté de communes du Castelrenaudais
- 26 000 € à la Communauté de communes du Val d’Amboise
- 6 500 € à la Communauté de communes de Touraine Ouest Val de Loire
- 26 000 € à la Communauté de communes de Chinon Vienne et Loire
- 26 000 € à la Communauté de communes Touraine Est Vallées
- 13 000 € à la Communauté de Communes Bléré Val de Cher
- 52 000 € à la Communauté de Communes Touraine Vallée de L’Indre
- 19 500 € à la Mutualité Française Centre-Val de Loire  
- 13 000 € à l’Association Galipettes
- 10 400 € à l’Association Coccinelle
- 10 400 € à l’Association HA.GA.RI.
- 10 400 € à l’Association Familles Rurales
- 6 500 € à l’Association Camille Claudel
- 19 500 € à l’Association ACHIL ACEPP
- 10 900 € à l’Association Tourangelle des Centres Sociaux
- 4 000 € à l’Association Usagers des Centres Sociaux Giraudeau - Bastié
- 10 400 € à l’Association Le Jardin de la Cigogne
- 104 650 € à l’Association Cispeo Petite Enfance
- 19 500 € à l’Association Douce Lune
- 19 500 € à l’Association Mini Mousse
- 13 000 € à l’Association Mini Relais 
- 10 400 € à l’Association Ribambelle
- 10 400 € à l’Association Graines de Soleil.

- d’approuver les termes de la convention type de partenariat, d’objectifs et de financement des établissements
d’accueil des jeunes enfants pour l’année 2021, telle que jointe à la présente délibération,

- d’autoriser  Monsieur  le Président  à la  signer au nom et  pour le compte du Département,  ainsi  que tous
documents y afférents.
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2ème C - Enfance et Famille

ENFANCE ET FAMILLE

13        RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT
ENTRE LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL ET LA CPAM AFIN DE
FACILITER L’INSTRUCTION ET LE SUIVI DES DOSSIERS DES
JEUNES RELEVANT DE L’AIDE SOCIALE À L’ENFANCE (ASE)

(ID WD : 25385)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent  rapport  a  pour  objet  le  renouvellement  de  la  convention  de partenariat  avec  la  Caisse  primaire
d’assurance maladie (CPAM) d’Indre-et-Loire pour faciliter l’instruction et le suivi des dossiers des jeunes relevant
de l’Aide Sociale à l’Enfance.

La CPAM d’Indre-et-Loire souhaite mener une démarche commune avec le Conseil départemental, afin d’offrir
aux jeunes confiés à l’Aide sociale à l’enfance, un accompagnement personnalisé pour faciliter les démarches
administratives de l’ouverture des droits via la création d’un compte AMELI individuel à l’accès aux soins, au
travers d’une offre de santé adaptée. Les jeunes doivent en effet être sensibilisés sur l’importance d’avoir un
dossier de sécurité sociale à jour pour la prise en charge de leur santé.

Ce dispositif prévoit notamment un parcours « attentionné », en vue de préparer les jeunes à leur autonomie, par
une offre de soins avec des professionnels de santé, où des conseils de prévention et d’orientation et des actions
de  dépistages  leur  sont  proposés.  En  parallèle,  ils  sont  accompagnés  pour  effectuer  leurs  démarches
administratives, notamment la vérification de leurs droits et la déclaration d’un médecin traitant dans le cadre de
rendez-vous individuels. Une attention particulière sera également apportée aux mineurs non accompagnés.

Par ailleurs, des temps d’échanges et de formation réguliers seront mis en place par la CPAM d’Indre-et-Loire
avec les professionnels des Pôles Enfance de chaque territoire, les établissements relevant du secteur de la
protection  de  l’enfance  et  les  assistants  familiaux,  sur  des  thématiques  ciblées  principalement  sur  le  volet
administratif  (carte  vitale,  couverture  maladie  universelle,  aide  au  paiement  d’une  complémentaire  santé,
dépassements d’honoraires) et de façon complémentaire sur le volet de la santé (dépistages, vaccinations, santé
bucco-dentaire).

Les services de la CPAM s’engagent à restituer au Conseil départemental un bilan annuel, tant quantitatif que
qualitatif des dossiers des enfants confiés, au travers d’indicateurs d’évaluation et de suivi.

Il est proposé de reconduire cette convention pour une durée d’un an, soit  jusqu’au 31 décembre 2021. Elle
pourra être renouvelée deux fois par reconduction expresse par période d’un an, soit jusqu’au 31 décembre 2023.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver  les  termes  de  la  convention  de  partenariat  avec  la  Caisse  Primaire  d’Assurance  Maladie
d’Indre-et-Loire relative aux modalités de mise en œuvre d’ouverture des droits et de suivi des dossiers des
jeunes confiés à l’Aide Sociale à l’Enfance,

- d’autoriser Monsieur le Président à la signer ainsi que tous documents y afférents, au nom et pour le compte 
du Département.
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2ème C - Enfance et Famille

ENFANCE ET FAMILLE

14        AVENANT N°4 CONVENTION CONTRAT PLURIANNUEL
D'OBJECTIFS ET DE MOYENS AVEC L'ASSOCIATION

DÉPARTEMENTALE POUR LA SAUVEGARDE DE L'ENFANCE ET
L'ASSOCIATION MONTJOIE (ID WD : 25386)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet d’adopter un quatrième avenant au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens
conclu entre le Conseil départemental d’Indre-et-Loire et deux partenaires : l’Association Départementale pour la
Sauvegarde de l’Enfance et l’Association Montjoie, précisant les modalités de fixation du montant des dotations
prévues et les ajustements des dotations au regard de l’activité réalisée par les établissements et services.

Le Département a conclu deux Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens :

- Le premier signé avec l’Association Montjoie le 17 décembre 2014 concerne la période du 1er janvier
2014 au 31 décembre 2019.

- Le second signé avec l’Association Départementale pour la Sauvegarde de l’Enfance le 19 juillet 2016
est en vigueur jusqu’au 31 décembre 2019.

Les deux contrats sont arrivés à échéance le 31 décembre 2019 et ont été prorogés jusqu’au 31 décembre 2020
par un premier avenant adopté par la Commission Permanente en date du 6 décembre 2019.

Un deuxième avenant a été présenté à la Commission Permanente du 29 mai 2020 afin de déterminer les enve-
loppes de financement du Conseil départemental d’Indre-et-Loire pour l’année 2020 compte tenu de l’évolution de
l’offre d’accompagnement et d’hébergement des partenaires consécutive aux appels à projets.

Le troisième avenant adopté par la Commission Permanente du 27 novembre 2020 a de nouveau prolongé le
contrat et fixé les dotations pour l’année 2021.

Au vu du bilan de cette modalité de financement mise en place au cours des dernières années,  il  apparaît
nécessaire  de  repréciser  certains  éléments  de  tarification  et  de  facturation  et  de  proposer  les  dispositions
suivantes :

- Fixer le montant des dotations mensuelles dans le cadre d’un arrêté de tarification en fonction des tarifs
présentés dans les dossiers de candidature aux appels à projets, du taux directeur fixé chaque année par
le  Conseil  Départemental  d’Indre-et-Loire  et  des  échanges intervenus dans le  cadre  des  réunions  de
dialogue de gestion.

- Prendre en compte la suractivité réalisée avec l’accord préalable du Conseil départemental d’Indre-et-Loire
pour chaque prestation faisant l’objet d’une tarification distincte, cette suractivité étant facturée sur la base
du prix de journée au réel des journées effectuées du dispositif concerné et fera l’objet d’une facturation
distincte,  l’analyse  des  variations  d’activité  (variation  du  taux  d’occupation  et  du  nombre  de  journées
prévisionnelles) intervenant lors de l’étude des comptes administratifs.

- Procéder  à  des  ajustements  des  financements,  soit  par  l’émission  d’un  titre  de  recette,  soit  par  une
réduction des dotations des mois suivants s’il est constaté : 
- soit la fermeture de certaines places ou le report de la date d’ouverture de dispositifs, 
- soit une sous-activité supérieure à 30 % constatée durant deux mois consécutifs.

Il est donc proposé de conclure d’un quatrième avenant pour chacun des contrats afin d’acter les points présentés
ci-dessus.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0
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DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’autoriser Monsieur le Président du Conseil départemental à signer les avenants N°4 au Contrat Pluriannuel
d’Objectifs et de Moyens avec les partenaires suivants  : l’Association Départementale pour la Sauvegarde de
l’Enfance et l’association Montjoie ;

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  du  Conseil  départemental  à  fixer  le  montant  des  dotations  versées
mensuellement dans le cadre d’un arrêté de tarification en fonction des tarifs présentés dans les dossiers de
candidature  aux  appels  à  projets,  du  taux  directeur  fixé  chaque  année  par  le  Conseil  départemental
d’Indre- et- Loire et des échanges intervenus dans le cadre des réunions de dialogue de gestion  ;

- d’autoriser Monsieur le Président du Conseil départemental à procéder à des ajustements des dotations s’il
est constaté soit la fermeture de certaines places ou le report de la date d’ouverture de dispositifs, soit une
sous-activité supérieure à 30 % constatée durant deux mois consécutifs.
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2ème C - Enfance et Famille

ENFANCE ET FAMILLE

15        AVENANT N°1 À LA CONVENTION CONCLUE AVEC LES
ÉTABLISSEMENTS SOCIAUX ET MÉDICO-SOCIAUX ACCUEILLANT
LES ENFANTS CONFIÉS À L’AIDE SOCIALE À L’ENFANCE AFIN DE

PERMETTRE UN FINANCEMENT PAR DOTATION DE PRIX DE
JOURNÉE GLOBALISÉ (ID WD : 25431)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet d’adopter l’Avenant n°1 aux conventions fixant les modalités de versement d’une
dotation de prix de journée globalisé conclues entre le Conseil départemental d’Indre-et-Loire et les partenaires
suivants :  Fondation  d’Auteuil,  Fondation  Verdier,  Groupe  SOS  Jeunesse  et  Association  de  l’Aide  Familiale
Populaire. Cet avenant précise les modalités de fixation et d’ajustement du montant des dotations prévues au
regard de l’activité réalisée par les établissements.

En 2020, le Département a souhaité modifier les procédures de tarification pour :

- Simplifier les démarches administratives,
- Assurer un financement régulier aux partenaires,
- Stabiliser les enveloppes budgétaires liées à l’accueil de jeunes pris en charge au titre de l’Aide Sociale à

l’Enfance, les écarts d’activité par rapport aux prévisions étant examiné dans le cadre de l’instruction des
comptes administratifs.

A cet effet, il a conclu des conventions avec les partenaires en vue de convenir d’un financement sous forme de
dotations de prix de journée globalisé, validées par les Commissions Permanentes des 20 mai et 25  septembre 
2020.

Après un an de fonctionnement selon ces modalités, il apparaît nécessaire de repréciser certains éléments de
tarification et de facturation et de proposer les dispositions suivantes :

- Fixer  le montant  des dotations mensuelles dans le cadre d’un arrêté de tarification en fonction des tarifs
présentés dans les dossiers de candidature aux appels à projets, du taux directeur fixé chaque année par le
Conseil départemental d’Indre-et-Loire et des échanges intervenus dans le cadre des réunions de dialogue de
gestion.

- Prendre en compte la suractivité réalisée avec l’accord préalable du Conseil départemental d’Indre-et-Loire
pour chaque prestation faisant l’objet d’une tarification distincte, cette suractivité étant facturée sur la base du
prix de journée au réel des journées effectuées du dispositif concerné et fera l’objet d’une facturation distincte,
l’analyse des variations d’activité (variation du taux d’occupation et du nombre de journées prévisionnelles)
intervenant lors de l’étude des comptes administratifs.

- Procéder à des ajustements des financements, soit par l’émission d’un titre de recette, soit par une réduction
des dotations des mois suivants s’il est constaté : soit la fermeture de certaines places ou le report de la date
d’ouverture de dispositifs, soit une sous-activité supérieure à 30 % constatée durant deux mois consécutifs.

Il est donc proposé de conclure un avenant aux conventions pour acter ces points.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :
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- d’autoriser Monsieur le Président du Conseil départemental à signer l’avenant n°1 aux conventions relatives
au versement des dotations de prix de journée globalisé avec les associations suivantes  : 

-  Fondation d’Auteuil,
- Fondation Verdier,
- Association de l’Aide Familiale Populaire,
- Groupe SOS Jeunesse,

- d’autoriser Monsieur le Président du Conseil départemental à fixer le montant des dotations de prix de journée
globalisé  dans le  cadre  d’un  arrêté  de tarification  en  fonction  des  tarifs  présentés  dans les  dossiers  de
candidature aux appels à projets, du taux directeur fixé chaque année par le Conseil départemental d’Indre-et-
Loire et des échanges intervenus dans le cadre des réunions de dialogue de gestion ;

- d’autoriser Monsieur le Président du Conseil départemental à procéder à des ajustements des dotations s’il
est constaté soit la fermeture de certaines places ou le report de la date d’ouverture de dispositifs, soit une
sous-activité supérieure à 30 % constatée durant deux mois consécutifs.
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2ème C - Autonomie

2ème C - Autonomie

POLITIQUE AUTONOMIE

16        CONFÉRENCE DES FINANCEURS - SOUTIEN À LA
PRÉVENTION DE LA PERTE D'AUTONOMIE (ID WD : 25379)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet le financement d’une aide technique individuelle pour un montant de 6 236,60 € 
accordé par la Conférence des Financeurs de la Prévention de la Perte d’Autonomie (CFPPA) et émargeant sur la
dotation perçue de la CNSA.

Chaque année, la conférence des financeurs d’Indre-et-Loire se voit octroyer une dotation par la CNSA, destinée
à financer  des  actions  individuelles  et  collectives  de  prévention,  en  complément  des  prestations  légales  ou
réglementaires.

La  CFPPA,  réunie  le  20  octobre  2020,  a  accordé  une  subvention  à  Monsieur  C.M au  titre  de  l’accès  aux
équipements et aides techniques individuelles pour l’aider à financer un fauteuil monte-escaliers. Le montant total
de l’acquisition s’élevant à 7 731 €, il est proposé de lui octroyer une aide de 6 236,60 €. Cette participation sera
versée  directement  au  CENTICH  qui  a  accompagné  Monsieur  CM  dans  le  cadre  du  dispositif  de  la
technicothèque et qui fait l’avance des frais.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’accorder une subvention de 6 236,60 € à M. C M au titre des actions de prévention menées par la
Conférence des financeurs permettant le financement d’un fauteuil monte-escaliers. Le versement
de cette participation sera effectué directement au Centich Technicothèque  sur présentation
d’une note de débours.

Les crédits seront prélevés sur le chapitre 65, article 6574, fonction 532 « subventions de 
fonctionnement aux personnes, aux associations – Actions de prévention ». 

Crédits votés
Crédits annuels
engagés anté-

rieurement

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels
disponibles

500 000 €

GE029O001
Information et coordination

3439
65-6574/532

26 100.00 €

6 236.60 €

Total engagé :
32 336.60 € 

467 663.40 € 

2ème C - Autonomie
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POLITIQUE AUTONOMIE

17        SUBVENTION À LA FÉDÉRATION APAJH POUR
L'ORGANISATION D'UN SÉJOUR DE VACANCES ADAPTÉES

(ID WD : 25380)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport  a pour objet  l’octroi  d’une subvention de  2 791.57 €  au profit  de l’APAJH gestionnaire d’un
établissement pour personnes handicapées qui a organisé un séjour de vacances d’été pour ses résidents. 
 
Les structures médico-sociales pour adultes en situation de handicap ont été amenées à s’adapter à la crise
sanitaire tout en respectant les consignes et recommandations applicables. Au sortir du confinement du printemps
2020 et face aux annulations des séjours adaptés auxquels les établissements ont traditionnellement recours, il
leur  a  fallu  réfléchir  à  la  continuité  des  accompagnements  indispensables  à  la  prévention  des  situations
d’épuisement des proches aidants fortement mobilisés pendant la crise.

Des subventions couvrant 50% des frais ont déjà été accordées à 3 associations gestionnaires d’établissements
lors de la Commission permanente du 27 novembre 2020.  Il vous est proposé d’apporter un soutien financier à
une 4ème association qui a déposé sa demande tardivement et a fourni ses justificatifs en décembre seulement. Il
s’agit de l’APAJH qui gère le foyer de vie de BRIDORE et sollicite un financement pour un séjour d’été de 15 jours
au camping de Chemillé-sur-Indrois ayant profité à 17 résidents. Le coût pour l’association s’élevant à 5 583.14 €,
il est proposé de verser une subvention de 2 791.57 €.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- D’accorder  une subvention de  2 791,57 € à  la  fédération APAJH pour  financer  un séjour  de vacances
adaptées organisé durant l’été 2020 au profit de 17 résidents du foyer de vie de BRIDORE. 

Les  crédits  seront  prélevés  sur  le  chapitre  65,  article  6574,  fonction  52/COVID19  « subventions  de
fonctionnement aux personnes, aux associations et aux autres organismes de droit privé ».

Crédits votés
Crédits annuels

engagés
antérieurement

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels
disponibles

2 791,57 €

GE 025O001
Aide à l’hébergement ou l’accueil des

personnes handicapées
3974-65-6574/52/COVID19

0 €

2 791,57 €

Total engagé : 2 791,57 €
0 €

2ème C - Insertion

2ème C - Insertion

INSERTION

18        FONDS SOCIAL EUROPÉEN - SUBVENTION À L'ASSOCIATION

Retour sommaire



126

COMPAGNIE DES 3 CASQUETTES (ID WD : 25374)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Ce rapport  a  pour  objet  l’octroi  d’une  subvention  de  fonctionnement  du  fonds  social  européen  pour  une
opération conduite par la Compagnie Les 3 casquettes, au cours des années 2020-2021, pour un montant de
29 409,07 €.

Le montant  de F.S.E alloué pour la programmation 2014-2020 est  de 8 502 662,01 €.  La subvention globale
couvrant les années 2018-2020 représentait une enveloppe de 4 467 955 euros de FSE. 
Un avenant à notre subvention globale a prorogé notre convention pour couvrir l’année 2021 et un abondement a
porté l’enveloppe 2018-2021 à 5 317 955 euros de FSE.

Par décision 29 mai 2020, la Commission permanente a autorisé le Président à signer l’avenant à la convention
de subvention globale qui serait établi par les services de l’Etat au regard des dispositifs, du plan de financement
et de la répartition des crédits précités, sur la base de la convention 2018-2020.  Ce dernier a été signé en date
du 06/10/2020. 

Les dossiers pour les années 2018 à 2020 ont  été validés lors de précédentes sessions de la Commission
permanente. Un dossier relatif à la programmation 2020-2021 n’a pas encore été présenté. 

Ainsi, il est déposé, ce jour :

Bénéficiaire Opération
Coût

prévisionnel de
l’opération

Subvention FSE
sollicitée

Compagnie
Les 3

casquettes

Cultiver  l'Estime  de  Soi  Comme  Moteur
d'une Meilleure insertion Socio-Profession-
nelle

71 409,07 € 29 409,07 €

Sont joints au présent rapport en annexes la fiche de présentation du dispositif ainsi que le modèle de convention,
généré par la plateforme de gestion des dossiers  ma-demarche-fse.fr

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’affecter une somme de 29 409,07 € sur l’Autorisation d’Engagement « FSE Inclusion » pour l’année 2021 et
d’accorder une subvention de 29 409,07€ à l’association Compagnie Les 3 Casquettes pour l’action « Cultiver
l'Estime de Soi comme moteur d'une meilleure insertion socio-professionnelle ». Cette somme sera prélevée sur
le chapitre 65, fonction 58, article 6574 « Subventions de fonctionnement aux personnes, aux associations et aux
autres organismes de droit privé ».

- d’approuver les termes de la convention type jointe en annexe et d’autoriser M. le Président à la signer au nom
et pour le compte du Département.

Identification de
l’AE

Montant de l’AE
Total des

affectations
antérieures

Propositions
d’affectation

Disponible sur
affectation

GE030O006 FSE
Inclusion

GE030E12 - AE
FSE 2019

5 317 955,00 € 4 914 388,31€ 29 409,07 € 374 157,62 €

Retour sommaire
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2ème C - Habitat et Logement

2ème C - Habitat et Logement

HABITAT

19        FINANCEMENT DE LA PROGRAMMATION DES LOGEMENTS
LOCATIFS SOCIAUX 2021 (ID WD : 25360)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent  rapport  a  pour objet  d’octroyer  des  subventions  aux maîtres  d’ouvrage d’opérations  relatives  au
logement locatif social et d’autoriser la signature des conventions afférentes. Il est proposé d’attribuer 140 000 €
sur les fonds propres du Conseil départemental et 492 893 € sur les crédits délégués de l’Etat.

En  tant  que  délégataire  des  aides  à  la  pierre  (conformément  à  l’article  L  301-5-2  du  CHH)  le  Conseil
départemental finance sur fonds propres et par délégation de l’Etat, la production, la réhabilitation et la démolition
des logements locatifs sociaux.

I – SUBVENTIONS EN FAVEUR DE LA PRODUCTION DE LOGEMENTS PA/PH SUR LES FONDS PROPRES
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Au vu de la programmation des logements locatifs sociaux votées par la Commission Permanente du 26 mars
2021, il est proposé de financer au titre des fonds propres du Conseil départemental (sous réserve du dépôt des
dossiers de subvention des aides à la pierre et la signature de la décision d’agrément pour la construction de
logements par le Président du Conseil  départemental),  la réalisation de 35 logements dédiés aux séniors ou
personnes en situation de handicap, à hauteur de 4 000 € par PLAI ou PLUS adapté.

En synthèse, les subventions accordées s’élèvent à un montant total de 140 000 € :
- 88 000 € sont attribués à Val Touraine Habitat. 
- 52 000 € sont attribués à Touraine Logement.

Il convient de préciser que les subventions seront versées selon les modalités suivantes :
- 20% de l’aide accordée après signature de la décision d’agrément de l’opération,
- le solde de 80% sur présentation de la déclaration d’achèvement des travaux.
L’ensemble  des  opérations  listées  en  annexe  1  du  présent  rapport,  sont  financées  sur  l’Autorisation  de
Programme « Aides complémentaires 2021 »

II  –  SUBVENTIONS  EN FAVEUR  DE  LA PRODUCTION  ET LA DEMOLITION  DE  LOGEMENTS  SUR  LA
DÉLÉGATION DES AIDES À LA PIERRE

Compte tenu des opérations programmées par la Commission Permanente du 26 mars 2021, et du montant de
l’autorisation de programme « Aides à la pierre 2021 » voté au BP (500 000 €),  il  est proposé d’engager un
montant total de 492 893 € correspondant à des crédits délégués par l’Etat en 2021 :

- Au titre de la production de logements, il est proposé d’engager en faveur des projets les plus avancés dans
leur montage technique un montant de 479 700 € :
- 246 000 € sont attribués à Val Touraine Habitat 
- 159 900 € sont attribués à Touraine Logement
- 49 200 € sont attribués à 3F Centre Val de Loire
- 24 600 € sont attribués à la Communauté de Commune Bléré Val de Cher

- Au titre de la démolition de logements, il est proposé d’engager un montant de 13 193 € :
- 13 193 € sont attribués en faveur de Val Touraine Habitat

L’ensemble  des  opérations  listées  en  annexe  2  du  présent  rapport,  sont  financées  sur  l’Autorisation  de
Programme « Aides à la pierre 2021 ».

L’engagement du reste de la dotation notifiée par l’Etat au Département (total prévisionnel de 1 288 932 €) pourra
être réalisé après ajustement de l’autorisation de programme afférente lors d’une prochaine étape budgétaire.

III – ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION D’INVESTISSEMENT SUPÉRIEURE À 23 000 €

Conformément aux dispositions réglementaires et au vu du présent rapport, il convient de proposer un cadre
conventionnel pour l’octroi des subventions à Touraine Logement ESH et 3F Centre Val de Loire. Les conventions
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sont présentées en annexes 3 et 4.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- D’affecter un montant de 140 000 € sur l’Autorisation de Programme « Aides complémentaires 2021 »
- D’accorder au titre de la réalisation de logements PLAI et PLUS dédiés aux personnes âgées ou handicapées 

un financement total de 140 000 € réparti par opérateur tel que visé dans l’annexe 1 :
- 88 000 € sur le chapitre 204, fonction 72, article 2041782 – subventions d’équipement versées aux autres 

établissements publics locaux pour bâtiments et installations ;
- 52 000 € sur le chapitre 204, fonction 72, article 20422 – subventions d’équipement versées aux 

personnes de droit privé pour bâtiments et installations ; 

Identification de l’AP
Montant voté de

l’AP
Total des affecta-
tions antérieures

Propositions :
Disponible sur af-

fectation

GE032O001 
Soutien à la création
de logements locatifs

sociaux

GE032E46
Aides complémen-
taires au logement

2021

200 000 € 0 € 140 000 € 60 000 €

- D’affecter un montant de 492 893 € sur l’Autorisation de Programme « Aides à la pierre 2021 » ;
- D’accorder au titre de la délégation des aides à la pierre, un financement total de 492 893 € réparti par 

opérateur, tel que visé en annexe 2 :
- 259 193 € sur le chapitre 204, fonction 72, article 2041782 – subventions d’équipement versées aux autres 

établissements publics locaux pour bâtiments et installations ;
- 24 600 € sur le chapitre 204, fonction 72, article 204142 – subventions d’équipement versées aux 

communes et structures intercommunales pour bâtiments et installations ;
- 209 100 € sur le chapitre 204, fonction 72, article 20422 – subventions d’équipement versées aux 

personnes de droit privé pour bâtiments et installations ;

Identification de l’AP
Montant voté de

l’AP
Total des affecta-
tions antérieures

Propositions :
Disponible sur af-

fectation

GE032O004
Délégation des aides

à la pierre

GE032 E47
Aides à la pierre 2021

500 000 € 0€ 492 893 € 7 107 €

- D’approuver le principe du versement des subventions sous réserves du dépôt des dossiers et d’octroi des 
décisions de subvention des aides à la pierre portant agrément pour la construction des logements.

- D’autoriser M. le Président à signer les conventions en annexes 3 et 4 avec Touraine Logement ESH et 3F 
Centre Val de Loire, pour le compte du Département.
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2ème C - Habitat et Logement

LOGEMENT

20        AFFECTATION BUDGÉTAIRE LIÉE À L'ACCOMPAGNEMENT
SOCIAL LIÉ AU LOGEMENT 2021 (ID WD : 25377)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le  présent  rapport  a  pour  objet  d’octroyer  une  subvention  à  l’association  Jeunesse  et  Habitat  au  titre  de
l’accompagnement social  de jeunes dans le cadre de deux dispositifs ayant pris fin au 31 mars 2021. Il  est
proposé d’attribuer 31 000 €.

Afin de solder les accompagnements sociaux réalisés par l’association Jeunesse et Habitat dans le cadre de deux
dispositifs  ayant  pris  fin  à  l’issue du premier  trimestre  2021 :  « Tremplin  Logement  Jeunes » et  « logements
réservés à des jeunes pris en charge au titre de la protection de l’enfance », il convient d’attribuer une subvention
à Jeunesse et Habitat de 31 000 €, et d’affecter les crédits sur l’autorisation d’engagement afférente.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- D’affecter un montant de 31 000 € sur l’Autorisation d’Engagement « Accompagnement Social lié au 
Logement 2021 »,

- D’attribuer 31 000 € à l'association Jeunesse et Habitat,

Les  crédits  seront  prélevés  au  chapitre  65,  fonction  72,  article  6574  « subventions  de  fonctionnement  aux
personnes, aux associations et autres organismes de droit privé »  :

Identification de l’AE
Montant voté de

l’AE
Total des affecta-
tions antérieures

Propositions :
Disponible sur af-

fectation

GE035O004
Accompagnement des
ménages et médiation

locative

AE Accompagnement
Social Lié au Loge-

ment 2021

990 619,63 € 303 598 € 31 000 € 656 021,63 €

2ème C - Habitat et Logement

HABITAT

21        AVENANTS À LA CONVENTION DE DÉLÉGATION DES AIDES À
LA PIERRE 2021 (ID WD : 25361)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT
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Le présent rapport a pour objet d’autoriser la signature des avenants annuels à la convention de délégation des
aides à la pierre 2017-2022, qui précisent les enveloppes financières dédiées par l’Etat au Conseil départemental,
ainsi que leur gestion, dans le champ du logement locatif social et de la réhabilitation de l’habitat privé.

Au  titre  de  la  politique  départementale  de  l’habitat  et  conformément  aux  dispositions  de  la  convention  de
délégation des aides à la pierre signée en date du 12 mai 2017 par le Conseil  départemental,  avec l’Etat et
l’Agence Nationale d’Amélioration de l’Habitat (ANAH), des avenants définissent chaque année les objectifs et les
montants de crédits affectés au titre de l’habitat social et de l’habitat privé, tels que notifiés par le Préfet de
Région.

Le Président du Conseil départemental est ainsi autorisé à mettre en œuvre la délégation des aides à la pierre et
à engager l’ensemble des processus opérationnels de cet exercice annuel, à savoir la tenue des commissions
locales d’attribution des aides de l’ANAH pour l’amélioration de l’habitat privé, ainsi que l’octroi des agréments de
logements sociaux et des subventions d’Etat afférentes.

Dans le cadre de l’exercice de cette compétence, strictement liée aux décisions prises par l’Etat et notifiées sous
forme d’objectifs et d’enveloppes financières dédiées au Conseil départemental d’Indre-et-Loire, il est proposé à
la Commission Permanente d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer au nom et pour le compte
du Département les avenants présentés en annexe présentant les objectifs initiaux 2021 suivants :

Le logement locatif social :

1 288 932 € mis à disposition au titre du logement social, répartis comme suit : 

- 888 100 € dédiés à la production de nouveaux logements, dont : 

- un objectif de 323 agréments pour la création de nouveaux logements sociaux ordinaires (112 PLAI, 211
PLUS) et une enveloppe correspondante de 688 800 € mise à disposition,

- un objectif spécifique de 22 agréments PLAI pour des projets de structures collectives et une enveloppe
correspondante de 135 300 € mise à disposition, 

- une enveloppe prévisionnelle et complémentaire de  64 000 € mise à disposition correspondant à la
bonification de 16 opérations d’acquisition-amélioration (sera ajustée en cours d’année aux besoins
réels) ;

- 15 832 € sont attribués par l’Etat pour la démolition de 5 logements locatifs sociaux à Villiers-au-Bouin (Val
Touraine Habitat) et d’1 logement communal.

- Une dotation pour la réhabilitation lourde par Val Touraine Habitat d’une résidence habitat jeunes à Chinon est
enfin attribuée dans le cadre du plan de relance national pour un montant de 385 000 € ;

La rénovation du parc privé     :  

4 126 589 € sont mis à disposition par l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH) pour le financement d’ingénieries
et  la  réhabilitation  de  397  logements  privés  (175  réhabilitations  énergétiques,  184  adaptations  à  la  perte
d’autonomie, 21 sorties d’habitat indigne et 17 réhabilitations de logements locatifs).

Il  est  proposé à la Commission Permanente d’autoriser le Président du Conseil  départemental  à signer tout
nouvel avenant pouvant intervenir en cours d’année 2021 et modifiant ces objectifs initiaux, ainsi que tous les 

actes nécessaires à l’exécution de l’exercice de la politique départementale en faveur de l’habitat.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- D’autoriser M. le Président à signer au nom et pour le compte du Département les avenants présentés en 
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annexe ainsi que tout nouvel avenant à la convention de délégation 2017-2022 pouvant intervenir en cours 
d’année 2021 ;

- D’autoriser M. le Président à signer au nom et pour le compte du Département tous les actes nécessaires à la 
mise en œuvre de la délégation des aides à la pierre en 2021.
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3ème C - Infrastructures et Transports

INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

22        CONVENTION AVEC LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
TOURAINE-EST VALLÉES ET LA COMMUNE DE VÉRETZ, RELATIVE À

L'ENTRETIEN ULTÉRIEUR D'UN CARREFOUR GIRATOIRE SITUÉ
HORS AGGLOMÉRATION SUR LA RD976 AU LIEUDIT "LA

PIDELLERIE" - CANTON DE MONTLOUIS-SUR-LOIRE (ID WD : 25375)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Il  convient  de  définir  dans  une  convention  à  établir  entre  le  Conseil  départemental,  la  Communauté  de
Communes  Touraine-Est  Vallées  et  la  Commune  de  Véretz,  les  modalités  relatives  aux  dispositions
administratives et  techniques de l’entretien d’un carrefour  giratoire  situé hors agglomération sur  la  RD976 à
Véretz, lieudit « La Pidellerie » (RD976 / Chemin de la Bussardière/ Chemin du Roujoux).

En vue de desservir de manière plus optimale la zone commerciale située lieudit «  La Pidellerie », d’en fluidifier
les entrées/sorties de celle-ci, d’améliorer le niveau de sécurité des intersections du giratoire entre, et les voies
s’y raccordant, la Commune de Véretz aménage un giratoire dans le cadre de l’installation d’un nouveau centre
commercial.

La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Commune de Véretz.
Le Département n’intervient pas dans le financement du projet.

Pour cet aménagement dont la réalisation a débuté en mars 2021 il est proposé d’établir une convention avec la
Communauté  de  communes  Touraine-Est  Vallées  et  la  Commune  de  Véretz  ayant  pour  objet  de  fixer  les
modalités d’intervention de chaque partenaire, Conseil départemental, Communauté de Communes Touraine-Est
Vallées et Commune de Véretz ; tant au niveau de la voirie que des dépendances du carrefour giratoire et de
définir les dispositions administratives, techniques, financières et juridique de gestion, d’exploitation et d’entretien
ultérieur du giratoire situé lieudit « La Pidellerie » sur la RD 976.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver les termes de la convention à établir avec la Communauté de Communes Touraine-Est Vallées et
la  Commune  de  Véretz  relative  aux  dispositions  administratives  et  techniques  de  l’entretien  ultérieur  du
carrefour giratoire situé au lieudit « La Pidellerie », sur la RD976,

- d’autoriser M. le Président à la signer au nom et pour le compte du Département.
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3ème C - Infrastructures et Transports

INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

23        SUBVENTION À LA COMMUNE DE CHINON POUR
L'ENTRETIEN DU PATRIMOINE ARBORÉ DES ROUTES

DÉPARTEMENTALES 8, 749 ET 751E, EN AGGLOMÉRATION -
CANTON DE CHINON. (ID WD : 25368)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Les arbres situés le long des routes départementales 8, 749 et 751 E, en agglomération de la Commune de
Chinon,  constituent  un patrimoine important  du Département  et  exigent  un entretien régulier  pour assurer  la
sécurité des usagers. Le Département et la Commune de Chinon se sont entendus pour garantir la continuité et
l’homogénéité des alignements. Ainsi, pour la période 2018-2022, une convention a été établie, laquelle prévoit le
versement à la Commune de Chinon d’une subvention annuelle, objet du présent rapport.

Sur la période 2018-2022, le Département a confié à la Commune de Chinon la gestion et l’entretien des arbres
situés sur le domaine public départemental en traverse de l’agglomération, le long des routes départementales 8,
749 et 751 E, ainsi que la responsabilité de cet entretien. La convention avec la Commune de Chinon relative aux
modalités  techniques,  administratives  et  financières  de  cette  gestion  a  été  approuvée  par  la  Commission
permanente le 13 juillet 2018.

Ainsi, il est prévu que le Département contribue au financement de la gestion des arbres d’alignement en versant
en début d’année à la Commune une subvention d’un montant de 15 000 €. Il s’agit toutefois d’un plafond ; si la
Commune n’est pas en mesure de justifier sur factures de la totalité de la dépense de la subvention de l’année n
(à savoir 15 000 €), la différence de montant est déduite du montant de la subvention de l’année n+1.

Pour les années 2018 et 2019 (première et deuxième année de la convention), une subvention de 15 000 € a été
versée à la Commune de Chinon en 2018 et en 2019. La collectivité bénéficiaire a présenté au Département une
facture de l’entreprise Arbora justifiant de travaux d’élagage et de broyage pour un montant TTC de 31 777,20 €.
Toutefois, il est à noter que ce montant correspond aux dépenses afférentes aux exercices 2018 et 2019 dans la
mesure où les prestations ont été réalisées durant la saison hivernale.

Concernant l’année 2020, une subvention d’un montant de 15 000 € a été versée à la Commune de Chinon
puisque la collectivité bénéficiaire a dépensé la totalité de la subvention en 2019. 

Dans cette mesure, il  est nécessaire de présenter un rapport relatif  à la subvention 2021 à verser en début
d’année à la  Commune de Chinon.  La collectivité  bénéficiaire a présenté au Département  deux factures de
l’entreprise Les Artisans Paysagistes justifiant de travaux d’élagage et de broyage, payées sur le budget 2020,
pour un montant de 13 478,40 € TTC et de 13 507,20 € TTC. Le mandatement à intervenir au titre de l’année
2021 s’élèvera à 15 000 € puisque la collectivité bénéficiaire a dépensé la totalité de la subvention en 2020.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

d’approuver la subvention à verser d’un montant de 15 000 € à la Commune de Chinon, conformément
aux termes de la convention relative aux modalités techniques, administratives et financières de la ges-
tion et de l’entretien des arbres d’alignement situés le long des routes départementales 8, 749 et 751  E,
en agglomération, approuvée par la Commission permanente le 13  juillet 2018.

Les crédits seront prélevés au chapitre 65, article 65734, fonction 621 – Subventions de fonctionnement ver-
sées aux communes et structures intercommunales
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Crédits votés
Crédits annuels
engagés anté-

rieurement

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels
disponibles

15 000 €

GE001O001
Maintenance et exploitation du réseau

3618
65-65734/621

0 € 15 000 €

Total engagé : 
15 000 €

0 €

3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

3ème C - Aménagement du Territoire et Economie

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

24        BUDGET PARTICIPATIF (ID WD : 25419)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet le soutien financier à 5 projets d’investissement retenus par les votes citoyens
exprimés dans le cadre du premier budget participatif départemental. L’ajustement du montant d’une subvention
déjà votée est également proposé.

Dans le cadre du lancement de son premier Budget participatif, le Conseil départemental a inscrit une Autorisation
de Programme de deux ans et d’un montant total de 1,4M€. Sur cette enveloppe, 300 000 € étaient dédiés au
financement des projets « jeunesse » et 1,1M€ aux autres projets citoyens. 

Pour mémoire, le montant de chaque projet « jeunesse » devait être compris entre 500 € et 5 000 € TTC, les
autres projets citoyens devant se limiter à 23 000 € TTC.

Il est important de rappeler que les projets du Budget participatif doivent s’inscrire dans l’une des compétences
suivantes du Conseil départemental : Culture et patrimoine, Environnement et cadre de vie, Solidarité et dévelop-
pement local, Sport, Usages numériques.

La liste des projets ayant recueilli le plus de voix a été actée par le Conseil départemental en sa session du
25 septembre dernier (58 projets « jeunesse » et 58 projets « adultes »). Après vérification de leur conformité au
règlement, et de leur faisabilité technique et financière, le subventionnement des dossiers complets est soumis au
vote de la Commission permanente. 

Il convient d’étudier 5 nouveaux dossiers dans le cadre d’une quatrième répartition, dont 4 demandes portant sur
des dossiers « jeunesse » et 1 sur un projet porté par des adultes.

Le total des dossiers soutenus à l’issue de cette quatrième répartition se portera ainsi à 43 projets « jeunesse » et
à 46 projets « adultes », soit  au total  89 projets sur les 116 retenus initialement. Une enveloppe globale de
818 632 € aura été attribuée après cette quatrième répartition.

Les  bénéficiaires  des  subventions  devront  appliquer  les  règles  de  communication  votées  à  la  Commission
permanente le 21 octobre 2016, destinées à valoriser l’intervention du Département.

Par ailleurs, il convient d’ajuster le montant de la subvention octroyée à la Commune de La Ferrière à l’occasion
de la Commission permanente de février dernier, pour 15 334€. En effet, suite à une erreur sur le taux de TVA de
certaines dépenses prises en compte dans le calcul de l’assiette, le montant de la subvention doit être augmenté
de 1 656€ pour une totale conformité au règlement.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0
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Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’affecter un montant de 17 645 € sur l’autorisation de programme AP19 Budget Participatif 2019  ;

Identification de l’AP
Montant voté de

l’AP
Total des affecta-
tions antérieures

Propositions  : Af-
fectations

Disponible sur af-
fectation

GE006O005
Solidarités et dévelop-

pement territorial

GE006E29
AP19 Budget Partici-

patif 2019

1 400 000 € 800 987 € + 17 645 € 581 368 €

- d’attribuer des subventions à hauteur de 15 989 €, au titre du Budget Participatif, selon la répartition détaillée
dans le tableau joint en annexe  ;

- d’attribuer  un montant  complémentaire  de 1 656 € à la  subvention de 15 334€ octroyée en Commission
permanente de février 2021à la Commune de La Ferrière, pour son projet de verger et jardins partagés.

Toutes ces subventions seront versées selon les modalités suivantes  :
- 80% d’acompte à notification de la subvention,  quand la  présente délibération aura revêtu son caractère

exécutoire,
- 20% de solde sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses réalisés.

Les crédits seront prélevés conformément aux imputations comptables détaillées sur les tableaux annexes.

En cas de réalisation incomplète d’un projet, la subvention serait proratisée au regard des dépenses éligibles
effectivement réalisées, en comparaison au coût prévisionnel initial du projet.
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3ème C - Environnement

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

25        SOUTIEN FINANCIER DE PROJETS EN FAVEUR DE
L'ENVIRONNEMENT (ID WD : 25414)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Sur les crédits de la Taxe d’Aménagement dédiée aux Espaces Naturels Sensibles peut être accordé un soutien
financier pour des projets en faveur de l’environnement : 13 500 € à deux associations.

Dans le cadre de sa politique en matière de protection de l’environnement, le Conseil départemental soutient des
projets en faveur de la préservation de la biodiversité, de la protection de la faune et de la flore et de l’éducation
liée à cette thématique, par des financements sur la Taxe d’Aménagement – Espaces Naturels Sensibles (ENS),
grevés d’affectation spéciale. Il est proposé d’examiner les demandes de soutien financier suivantes présentées
par deux associations et une commune.

1. Lieutenants de Louveterie 

L’association « Lieutenants de Louveterie », regroupant 12 lieutenants de Louveterie, nommés par Madame La
Préfète, et qui ont une fonction de collaborateurs bénévoles de l’administration, sont chargés des interventions de
destruction des animaux causant des nuisances ou des dégâts sur le département, dans le cadre de l’intérêt gé -
néral et de la sécurité publique et dont les missions et le cadre d’intervention sont décrits dans le Code de l’envi -
ronnement.

Veillant à la régulation de certaines espèces dites « nuisibles » et au maintien de l’équilibre de la faune sauvage,
les lieutenants de louveterie participent à la protection des biens des personnes et à la protection des récoltes par
les battues aux sangliers notamment. En outre, en raison du déplacement de la faune sauvage dans les zones ur -
baines, l’association est amenée à réaliser de plus en plus d’interventions insolites de captures d’animaux dans
des lieux non adaptés (chevreuil dans l’immeuble du Champ Girault à Tours, sanglier en centre-ville de Saint-Cyr-
sur-Loire…). 

L’association sollicite une aide financière afin de maintenir au mieux ses activités qui s’intensifient au fil des an-
nées et qui nécessitent des moyens matériels (frais de carburant, matériel informatique, assurances et frais vété -
rinaires…) et une disponibilité grandissante.

Il est proposé de lui attribuer une subvention de fonctionnement de 2 000 €.

2. Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) Touraine

La Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) - Touraine agit pour l’oiseau, la faune sauvage, ainsi que pour la
lutte contre le déclin de la biodiversité. Elle concentre ses objectifs sur l’enrichissement des connaissances, la
protection des espèces et de leurs milieux et la sensibilisation de tous les publics.

Dans la poursuite de notre collaboration, une subvention de 6 500 € peut lui être attribuée cette année pour main-
tenir la surveillance et la protection :

- des nids de busards cendrés (espèce protégée en danger) en lien avec les agriculteurs pour notamment une
sauvegarde des plus jeunes au moment des moissons ; il s’agit de la poursuite du travail déjà engagé depuis
plusieurs années,

- des vanneaux huppés, espèce classée « quasi-menacée » sur les listes rouges française et mondiale ; la LPO
mène  une  enquête  afin  d’évaluer  leurs  effectifs  et  leur  succès  de  reproduction,  mais  également  afin  de
recueillir des informations sur leurs habitats préférentiels. En outre un volet protection sera ajouté à l’action en
proposant aux bénévoles en cas de découverte de nids d’entrer en contact avec le propriétaire ou l’exploitant,
en signalant les nids par un piquetage pour éviter le dérangement/destruction de nichées.

Par ailleurs, dans le cadre de son implication en vue de la réalisation d’un atlas départemental des chiroptères,
une subvention de 5 000 € peut être consentie à la LPO pour la 4ème année consécutive. Les chauves-souris, en
forte diminution dans toute l’Europe, sont protégées par la directive Habitats. Dans la continuité d’une étude me-
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née sur leur localisation depuis quelques années limitée à 30 communes du nord du département dans le cadre
du Carnet B animé par la DREAL, la LPO souhaite étendre cette démarche de connaissance et de protection des
chiroptères sur tout l’Indre-et-Loire. Notre département est en effet l’un des plus riches en terme de diversité de
chauves-souris puisqu’il en compte 22 espèces.

La réalisation de cet atlas est prévue sur une durée de 6 ans (2018-2023), avec un rythme de prospection de la
LPO de 30 communes par an. Les données collectées sont compilées et transmises à la DREAL et un travail de
synthèse pourra être mené avec d’autres associations travaillant sur le sujet (ANEPE Caudalis, Groupe Chiro-
ptères 37 et le Comité des Spéléologues 37).

En résumé, cette association sollicite un appui financier départemental sur deux volets de son action qu’il est pro-
posé de financer au total à hauteur de 11 500 €.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’attribuer les subventions suivantes pour l’année 2021 :

- Association des Lieutenants de Louveterie......................................................................................2 000 €
pour ses actions de protection de l’environnement
- Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) Touraine...................................................................11 500 €
dont 6 500 € pour la protection des busards cendrés et des vanneaux huppés et 5 000 € pour l’inventaire des
chiroptères en Indre-et-Loire,

Ces crédits seront prélevés au chapitre 65 - article 6574 - fonction 738 « Espaces Naturels Sensibles - Subven-
tions de fonctionnement versées aux personnes, aux associations et aux autres organismes de droit privé.

Crédits votés 
Crédits enga-

gés antérieure-
ment

Crédits annuels enga-
gés à cette CP

Crédits annuels
disponibles

152 694,12 €

GE010O003
Espaces Naturels Sensibles

2942 – 65-6574/738

127 300 € 13 500 €

Total engagé :
140 800 €

11 894,12 €

3ème C - Environnement

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

26        SITE ENS DES "PRAIRIES DU GAULT" - SUBVENTION
EXCEPTIONNELLE À LA COMMUNE DE CHÂTEAU-RENAULT

(CANTON DE CHÂTEAU-RENAULT) (ID WD : 25418)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Une subvention  exceptionnelle d’investissement  de 7 502,40 € peut être attribuée à la commune de Château-
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Renault pour la mise en place d’un éco-pâturage sur le site ENS des « Prairies du Gault ».

Par délibération du 23 février 1990, le Département a subventionné l’acquisition d’une parcelle de 2 ha pour com-
pléter la coulée verte le long du cours d’eau le « Gault », situé sur la commune de Château-Renault, au titre des
Espaces Naturels Sensibles (ENS).

Dans le cadre de sa politique de transition écologique, la Ville souhaite initier une nouvelle forme d’entretien et de
valorisation du site ENS au travers de l’éco-pâturage et plus précisément sur la coulée verte du Moulinet intégrant
le site ENS du Gault, constitué d’une zone humide et inondable le long de la rivière du Gault.

La commune sollicite le soutien financier du Conseil départemental pour la réalisation de son projet d’éco-pâtu -
rage, par l’installation d’ovins adultes de race « Solognote », pour un coût global de 18 756 € HT, dont les objec-
tifs sont de :

permettre une gestion raisonnée et différenciée des espaces verts et sensibles sans aucune utilisation de pesti-
cides et d’engins mécaniques en limitant la pollution sonore,

limiter les coûts de gestion,
sensibiliser les enfants et citoyens par le biais d’animations au respect de l’environnement.

La Ville s’engage à apposer une clôture adaptée, un abri, un abreuvoir et un accès à l’eau courante pour l’installa -
tion des brebis sur la superficie du parc créé à cet effet.

Il est proposé d’attribuer une subvention exceptionnelle d’investissement  de 7 502,40 € à la commune de Châ-
teau-Renault pour la mise en place d’un éco-pâturage, soit 40 % de son coût HT, qui sera prélevée sur les fonds
issus de la Taxe départementale dédiée aux Espaces Naturels Sensibles, grevés d’affectation spéciale. Aucun
autre financeur n’a été sollicité.

Ne prend pas part au vote :
MME Brigitte DUPUIS

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

d’attribuer à la  commune de Château-Renault une subvention  exceptionnelle  de 7 502,40 €  pour la mise en
place d’un éco-pâturage sur le site ENS des « Prairies du Gault ».

Ces crédits seront prélevés au chapitre 204 – article 204142 – fonction 738 « ENS – subventions d’équipement
versées aux Communes et structures intercommunales – bâtiments et installations ».

Crédits votés
Crédits annuels
engagés anté-

rieurement

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels
disponibles

122 111,48 €

GE010O003
Espaces Naturels Sensibles

2934 – 204-204142/738

108 189,92 € 7 502,40 €

Total engagé :
115 692,32 €

6 419,16 €

3ème C - Environnement
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PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

27        PLAN DE FINANCEMENT DES TRAVAUX 2020-2021 DE
RESTAURATION ET D'AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE NATUREL

SENSIBLE DE L'ETANG D'ASSAY (CANTON DE SAINTE-MAURE-DE-
TOURAINE) (ID WD : 25416)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Un plan de financement actualisé des travaux 2020-2021 de l’ENS de « l’Étang d’Assay » est proposé.

Par délibération du 29 mai 2020 la Commission permanente du Conseil départemental a approuvé le plan de
gestion écologique de « l’Étang d’Assay » et son plan de financement.

Le programme d’aménagement et  de restauration écologique, dont la mise en œuvre a été initiée en 2020,
consiste principalement en :

- l’aménagement d’une aire d’accueil avec parking, préau, toilettes sèches, jeux pour enfants et aire de pique-
nique, en lien avec la voie verte Chinon / Richelieu,

- l’aménagement d’un sentier de découverte autour de l’étang avec un observatoire ornithologique, une tour et
plusieurs loges d’observation, un promontoire avec jumelles, le tout jalonné de panneaux de découverte,

- la réfection de la digue et des ouvrages hydrauliques,
- la mise en sécurité de la route départementale n°26 au droit du site,
- la reconfiguration des bassins en queue d’étang afin de faciliter leur fonctionnement hydraulique, augmenter

leur potentiel épuratoire et développer la biodiversité,
- la réhabilitation des bassins béton de l’ancienne pêcherie pour une utilisation à des fins scientifiques.

À ces opérations s’ajoutent l’acquisition du site ainsi que divers travaux de curage, d’enlèvement de gravats et de
mise en sécurité, pour un coût total prévisionnel de 1 697 097 € HT

Une réévaluation des coûts pour certains travaux à réaliser et le soutien renforcé de la Région sur ce projet dans
le cadre d’un avenant à la convention Région/Département 2015-2021 signé le 26 février 2021 ont contribué à
faire évoluer le plan de financement initial.

Le plan de financement actualisé est donc le suivant, sur un coût de 1 697 097 € HT :

Fonds FEADER................................................................................................................... 587 692 € (35%)
Région Centre-Val de Loire.................................................................................................400 000 € (24%)
Agence de l’Eau Loire-Bretagne............................................................................................155 250 € (9%)
Conseil départemental........................................................................................................554 155 € (32%)

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’approuver le plan de financement actualisé du site ENS de l’Étang d’Assay, dont le montant prévisionnel
pour la période 2020-2021 s’élève, en investissement et fonctionnement, à 1 697 097 € HT.

- d’autoriser le Président à signer tout document relatif aux demandes de subventions auprès des partenaires.

- d’affecter un montant  supplémentaire de  163 000 € sur l’autorisation de programme de projet « Plans de
gestion des sites ENS 2018 »,
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Les  crédits  seront  prélevés  sur  les  fonds  issus  de  la  Taxe  d’Aménagement  dédiés  aux  Espaces  Naturels
Sensibles et grevés d’affectation spéciale.

Identification de l’AP
Montant voté de

l’AP

Total des
affectations
antérieures

Proposition
affectation

Disponible sur
affectation

GE010O003
Espaces Naturels Sensibles

Plans de gestion des ENS 2018
GE010E18

3 870 000 € 2 843 226 € 163 000 €  863 774 €

3ème C - Environnement

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

28        CONVENTION 2021-2024 POUR LE MAINTIEN D'UN RUCHER
SUR LE SITE DES PRAIRIES DE RICHELIEU (CANTON DE SAINTE-

MAURE-DE-TOURAINE) (ID WD : 25415)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Une convention peut être formalisée pour la période 2021-2024 avec un apiculteur pour le maintien de ruches sur
le site départemental des Prairies de Richelieu – Moulin Brûlé.

Dans le cadre de l’aménagement de la déviation de Richelieu, le Département s’est rendu propriétaire de 28 ha
en tant que mesures compensatoires, pour la mise en œuvre d’actions favorables à la biodiversité. Ainsi, la par-
celle n°ZP9 sur la commune de POUANT est en cours d’acquisition dans ce cadre.
En contrepartie de la vente de sa parcelle, le propriétaire, Monsieur Michel BERNARD, apiculteur, s’est vu propo-
ser, outre le prix d’achat de la parcelle, la possibilité de continuer d’y exercer son activité d’apiculture jusqu’au 31
mai 2024.

Ainsi, la parcelle est mise à disposition de l’apiculteur par le Département, à titre gratuit, pour le maintien d’une
quinzaine de ruches sur la période 2021-2024.

Par ailleurs, une part de sa production de miel sera remise au Département.

Il est donc proposé d’autoriser cet apiculteur à installer ses ruches sur le site et d’approuver les termes de la
convention ci-annexée définissant les modalités de ce partenariat pour la période 2021-2024.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’autoriser  Monsieur  Michel  BERNARD,  apiculteur,  à  maintenir  une  quinzaine  de  ruches  sur  le  site
départemental des prairies de Richelieu - Moulin Brûlé,

- d’approuver les termes de la convention pluriannuelle 2021-2024, relative au maintien de ruches sur le site
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départemental  des  prairies  de  Richelieu  -  Moulin  Brûlé  au  bénéfice  de  Monsieur  Michel  BERNARD,  et
d’autoriser M. le Président à la signer au nom et pour le compte du Département.
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3ème C - Environnement

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

29        SUBVENTIONS AUX COMMUNES DU LOUROUX, DE CINQ-
MARS-LA-PILE ET DE VILLEDÔMER POUR LA GESTION DES SITES

ENS (CANTONS DE DESCARTES, LANGEAIS ET CHÂTEAU-
RENAULT) (ID WD : 25409)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Des subventions  sont  consenties  pour  la  gestion  courante  des  sites  classés  au titre  des  Espaces Naturels
Sensibles :
- 35 000 € en 2021 à la commune du Louroux pour « l’Étang du Louroux » au titre de la convention 2020-2022,
- 3 500 € en 2021 à la commune de Cinq-Mars-La-Pile pour « La Pile » au titre de la convention 2019-2021,
- 11 500 € à la commune de Villedômer pour « l’Étang de l’Archevêque » au titre de la convention 2020-2022.
Parallèlement, une diminution de subvention à hauteur de 1 195 € peut être actée.

1. Gestion de « l’Étang du Louroux » au Louroux

Le Conseil départemental est propriétaire et gestionnaire du site de l’étang du Louroux, classé au titre des Es-
paces Naturels Sensibles (ENS). L’étang du Louroux, exutoire d’un bassin versant à dominante agricole, s’étend
sur une superficie de 110 ha formé par l’étang des Roseaux et l’étang de Beaulieu. Il comprend des zones boi -
sées, des roselières, des boisements humides et des terres agricoles ainsi que le bâti lié à l’eau (ancien moulin,
ancien hangar à bateau, ancienne pêcherie).
À ce titre, le Département assure la maîtrise d’ouvrage de l’ensemble des travaux de restauration, d’entretien et
d’aménagement des milieux naturels, ainsi que leur ouverture au public.

En 2017, le Département a souhaité confier la gestion courante du site à la commune du Louroux, dans le cadre
d’une convention financière. Ce partenariat est depuis régulièrement renouvelé. 

Le 5 août 2020 a été signée une convention pour la période 2020-2022 entre le Département et la commune. En
contrepartie de l’entretien du site assuré par cette dernière, une subvention départementale de 35 000 € par an lui
est octroyée.

Pour la gestion courante 2021 de ce site, conformément à la convention en vigueur, il est proposé d’attribuer une
subvention de 35 000 € à la commune.

2. Gestion de « La Pile » à Cinq-Mars-La-Pile

Le Conseil départemental a acquis en 1995 et classé au titre des Espaces Naturels Sensibles (ENS) la Pile de
Cinq-Mars-la-Pile, puis acquis en 2005 et en 2010 des terrains aux alentours, l’ensemble du site ENS ayant une
superficie globale de 1,53 ha. La Pile est un vestige de l’histoire gallo-romaine de la Touraine qui signalerait la
tombe d’un important personnage.

Des aménagements ont été réalisés en 2018 pour l’accès aux visiteurs et la découverte du site suite aux travaux
de restauration du mur gallo-romain et de sécurisation de la Pile. 

Le 2 avril 2019 a été signée une convention pour la période 2019-2021 entre le Département et la commune. En
contrepartie de l’entretien du site assuré par cette dernière, une subvention départementale de 3 500 € par an lui
est octroyée.

Pour la gestion courante 2021 de ce site, conformément à la convention en vigueur, il est proposé d’attribuer une
subvention de 3 500 € à la commune.

3. Gestion de « l’Étang de l’Archevêque » à Villedômer

Fin 2019, le Département a fait l’acquisition de l’étang de l’Archevêque situé sur la commune de Villedômer et l’a
classé au titre des ENS. Le site, d’une superficie d’un peu plus de 23 ha, constitué d’un étang, d’un bois et de
prairies, a fait l’objet d’une restauration des milieux naturels et d’un aménagement des abords de l’étang afin de
l’ouvrir au public. 
Ainsi pour l’été 2020 ont été réalisés la mise en sécurité du site et l’aménagement d’une aire de stationnement,
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l’installation de jeux pour enfants et de mobilier de pique-nique.

Le 10 juin 2020 a été signée une convention pour la période 2020-2022 entre le Département et la commune. En
contrepartie de l’entretien du site assuré par cette dernière, une subvention départementale de 11 500 € par an lui
est octroyée.

Pour la gestion courante 2021 de ce site, conformément à la convention en vigueur, il est proposé d’attribuer une
subvention de 11 500 € à la commune.

4. Diminution de subvention de la Taxe d’Aménagement dédiée aux Espaces Naturels Sensibles (dos-
sier 2019-00258)

Lors de sa séance du 22 mars 2019, la Commission permanente du Conseil départemental a alloué une subven-
tion d’un montant de 3 500 € à la commune de Cinq Mars La Pile, pour la gestion courante de la Pile. 
Une subvention à hauteur de 2 305 € a été versée le 3 juillet 2020 selon les justificatifs fournis.

Il est donc proposé d’annuler cette subvention de 1 195 €, en raison de la présentation de justificatifs de frais infé-
rieurs à la prévision de 3 500 €.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’attribuer à la commune du Louroux une subvention de 35 000 € pour l’entretien du site ENS « «  l’Étang
du Louroux » au titre de l’année 2021,

- d’attribuer à la commune de Cinq-Mars-La-Pile une subvention de 3 500 € pour l’entretien du site ENS « La
Pile » au titre de l’année 2021,

- d’attribuer à la commune de Villedômer une subvention de 11 500 € pour l’entretien du site ENS «  l’Étang
de l’Archevêque » au titre de l’année 2021

Ces crédits seront prélevés au chapitre 65 - article 65734 - fonction 738 « Espaces naturels Sensibles - Subven-
tions de fonctionnement aux Communes et structures intercommunales ».

- diminuer de 1 195 € la  subvention votée en séance du 22 mars 2019,  à la commune de Cinq-Mars-La-
Pile.

Ce crédit annulé affecte le chapitre 65 - article 65734 - fonction 738 « Espaces naturels Sensibles - Subventions
de fonctionnement aux Communes et structures intercommunales ».

Crédits votés
Crédits annuels en-
gagés Antérieure-

ment

Crédits annuels engagés à
cette CP

Crédits annuels dis-
ponibles

173 254,43 €

GE010O003
Espaces Naturels Sensibles

2940 – 65-65734/738

58 339 € 50 000 € 
– 1 195 € 

Total engagé :
107 144 €

66 110,43 €
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3ème C - Environnement

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

30        RESTAURATION DES MILIEUX AQUATIQUES (ID WD : 25412)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Dans le cadre de sa contribution au bon état des eaux et à la restauration des corridors écologiques, le Conseil
départemental  d’Indre-et-Loire  soutient  financièrement  les  collectivités.  Sur  l’Autorisation  de  Programme
« Restauration des milieux aquatiques 2020 », une aide à hauteur de 126 995 € peut être accordée.

Le Département d’Indre-et-Loire apporte une assistance technique et des aides financières aux collectivités ges-
tionnaires de milieux aquatiques. La gestion et la protection de la ressource aquatique est un axe fort de la poli-
tique départementale dans le domaine de l’environnement et de l’attractivité du territoire.

Il est proposé d’examiner deux projets, d’une part celui présenté par le Syndicat Mixte d’Aménagement de la Val-
lée de l’Indre (SAVI) et d’autre part, celui proposé par la Communauté de communes Loches Sud Touraine.
Une affectation de crédits est proposée sur l’Autorisation de Programme « Restauration des milieux aquatiques
2020 » à hauteur d’un montant de 126 995 €

I - Contrat territorial de l’Indre médian 2021-2023

Le premier contrat Indre médian porté par le Syndicat Mixte d’Aménagement de la Vallée de l’Indre (SAVI) s’est
déroulé sur la période 2014-2018 pour un montant prévisionnel de 2 347 180 €. De nombreuses actions de res-
tauration de la continuité écologique et des milieux aquatiques ont été réalisées et le contrat affiche un taux de
réalisation de 94 %. La participation du Département d’Indre-et-Loire sur ce contrat a été de 158 500 € soit envi-
ron 6 %.

Les actions sur ce territoire restent nombreuses à réaliser. Aussi, il a été décidé de mener un second contrat terri-
torial. 
Le second contrat territorial, ci-annexé, bâti sur la période 2021-2023, prévoit des travaux de restauration de la
continuité écologique par aménagement des ouvrages présents sur l’Indre ainsi que des travaux de restauration
hydromorphologique des affluents de l’Indre.

Le plan de financement prévisionnel de ce contrat est le suivant :

Coût global     :   1 661 750 € TTC
Syndicat Mixte d’Aménagement de la Vallée de l’Indre : 319 150 € soit 19,2 %
Agence de l’Eau Loire-Bretagne : 922 875 € soit 55,5 %
Région Centre-Val de Loire : 297 200 € soit 17,9 %
Département d’Indre-et-Loire 122 525 € soit 7,4 %, avec pour échéancier : 2021 - 56 585 €

                                                                                               2022 - 16 740 € 
                                                                                              2023 - 49 200 €

II – Suivi de la qualité de l’eau sur le bassin de l’Esves

La Communauté de Communes Loches Sud Touraine (CCLST) s’est engagée dans une démarche de diagnostic
territorial à l’échelle du bassin versant de l’Esves dans le but d’améliorer la qualité de l’eau impactée par des pro -
blématiques de pollution diffuse (nitrates et pesticides). Pour cela, des actions d’accompagnements collectifs et
individuels des agriculteurs du bassin sont programmés en lien avec la Chambre d’agriculture et le Groupement
des agriculteurs biologiques et biodynamiques de Touraine et avec le soutien financier de l’Agence de l’Eau Loire
Bretagne.

Afin d’évaluer l’efficacité des actions mises en place dans le cadre de cette démarche, la CCLST a prévu un pro-
gramme de suivi de la qualité de l’eau en différents points du bassin.

Le plan de financement prévisionnel de ce suivi est le suivant :

Coût global : 14 900 € TTC
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CCLST : 2 980 € soit 20 %
Agence de l’Eau Loire-Bretagne : 7 450 € soit 50 %
Département : 4 470 € soit 30 %

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’affecter  sur  l’Autorisation  de  Programme  de  Projet  « Restauration  des  milieux  aquatiques  2020 »  une
somme de 126 995 €,

- d’attribuer les subventions suivantes pour la réalisation de programmes d’actions de restauration des milieux
aquatiques  :

- Syndicat Mixte d’Aménagement de la Vallée de l’Indre................................................................122 525 €
au titre du contrat territorial 2021-2023 de l’Indre médian,
- Communauté de Communes Loches Sud Touraine.........................................................................4 470 €
au titre du programme 2021 de suivi de la qualité des eaux du bassin de l’Esves.

Ces montants seront prélevés sur les crédits de la Taxe d’Aménagement dédiée aux Espaces Naturels Sensibles
grevés d’affectation spéciale, au chapitre 204, article 204142, fonction 738 « subventions d’équipements versées
aux communes et structures intercommunales, bâtiments et installations ».

Le tableau ci-dessous récapitule la situation de l’autorisation de programme concernée au niveau des affectations
:

Identification de l’AP
Montant voté de

l’AP
Total des affecta-
tions antérieures

Propositions :
Disponible sur af-

fectation

GE009O003
Rivières (sur ENS)

GE009E11
Restauration des mi-

lieux aquatiques 2020-
2023 

(TA ENS)

800 000 € 570 168 € 126 995 € 102 837 €

- d’approuver  les  termes du  contrat  territorial  de  restauration  de  l’Indre  médian  2021-2023 à  passer  avec
l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne, la Région Centre-Val de Loire, et le Syndicat Mixte d’Aménagement de la
Vallée de l’Indre, et d’autoriser Monsieur le Président à le signer au nom et pour le compte du Département.
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4 QUATRIEME COMMISSION : AFFAIRES EDUCATIVES ET DES COLLEGES

4ème C - Affaires Educatives

4ème C - Affaires Educatives

EDUCATION

31        LES DOTATIONS (ID WD : 25383)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport propose l’attribution d’aides exceptionnelles et l’octroi de subventions au titre de l’opération
Atout Collégiens.

LES AIDES EXCEPTIONNELLES

Une réserve départementale permet de financer des charges imprévues qui surviennent en cours d’année et que
les collèges ne peuvent prendre en charge seuls. Ainsi,  23 collèges ont sollicité une aide départementale et
représentant un soutien global de la collectivité à hauteur de 57 120 € dont le détail est présenté en annexe.

Les dotations de fonctionnement

- TOURS – La Bruyère (2 000 €) : aide financière pour rénover le foyer des élèves et des internes : matériaux 
(portes de placards, peinture, dalles du plafond) et mobilier.

Le recours aux Structures d’Insertion par l’Activité Économique (SIAE)

Afin  d’accompagner  les  agents  de  maintenance  des  collèges  dans  la  réalisation  de  travaux  de  peinture,
d’entretien des espaces verts et d’évacuation du mobilier vétuste et des déchets verts, le Conseil départemental
participe aux frais de main d’œuvre dès lors qu’ils ont fait appel à une Association Intermédiaire (20 € / h) ou un
Atelier et Chantier d’Insertion / Entreprise d’Insertion (300 € / ½ journée et 600 € / journée). Ce dispositif mis en
place dès juillet 2017 a été reconduit pour l’année 2021. 

Il est proposé la prise en charge des coûts de main d’œuvre pour les collèges dont la répartition est présentée en
annexe et ce, pour un montant global de 55 120 €.

AUTRES DOTATIONS – ATOUT COLLÉGIENS

Le dispositif Atout Collégiens a été reconduit et prévoit une enveloppe permettant à l’ensemble des collégiens du
département  (collèges publics et  privés)  de mettre  en place des  projets  visant  à  personnaliser  et  améliorer
l’environnement de travail et de loisir. L’élaboration de ces projets favorise en outre l’apprentissage concret d’une
démarche  citoyenne  (concertation,  construction  d’un  processus  de  décision,  gestion  de  fonds  publics).  Une
subvention maximale de 2 000 € peut être accordée selon le budget des projets présentés après signature d’une
convention. Pour l’ensemble des dossiers et selon les termes de la convention, un acompte correspondant à
80 % de la  dotation attribuée  sera versé.  Le solde  sera réglé  sur  présentation  des  factures  qui  justifient  la
réalisation du projet.

Il est proposé d’affecter 1964 € sur l’Autorisation d’Engagement dédiée à l’opération Atout Collégiens pour la mise
en place du projet suivant : 

- René Cassin – BALLAN-MIRÉ

Afin d’améliorer le bien-être de tous et le respect de l’environnement, les élèves du Conseil de la Vie Collégienne
(CVC) proposent d’aménager la cour au goût des collégiens. Dans la continuité du projet retenu dans le cadre du
Budget participatif, ils demandent une aide financière pour aider à l’achat d’un banc circulaire à placer à l’ombre
autour du tronc d’un arbre.

Il est proposé d’affecter  1 964 € sur l’Autorisation d’Engagement dédiée à l’opération Atout Collégiens pour la
mise en place du projet du collège « René Cassin » de Ballan-Miré au titre de l’année 2021.

Votes :
Pour : Unanimité
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Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

Les aides exceptionnelles

- d’attribuer une dotation de 2 000,00 €, pour l’année 2021, au collège La Bruyère de Tours, au titre de la 
rénovation du foyer des élèves et des internes.

- d’attribuer une dotation globale de 55 120,00 €, pour l’année 2021, aux collèges selon la répartition annexée, 
au titre du recours aux structures d’insertion par l’activité économique (SIAE).

les crédits seront prélevés au chapitre 65 – article 65511/RESFONCT - fonction 221–- Contributions obliga-
toires – établissements publics.

Crédits votés
Crédits annuels
engagés anté-

rieurement

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels
disponibles

146 016 €

GE043O001
Dotations de fonctionnement et d'équi-

pement – Publics

1161
65 - 65511 / 221 / RESFONCT

7 000,00 €
57 120,00 €

Total engagé :
64 120,00 €

81 896,00 €

L’opération Atout Collégiens

- d’affecter 1 964,00 € sur l’Autorisation d’Engagement « AE19 Atout Collégiens » 

- d'accorder une subvention de fonctionnement globale de 1 964,00 €, pour l’année 2021, au collège René 
Cassin de Ballan-Miré, au titre de l’opération « Atout Collégiens ». 

les crédits seront prélevés au chapitre 65 – article 65737 -  fonction 221 – Subventions de fonctionnement aux
organismes publics  – autres établissements publics locaux.

Identification de l’AE
Montant

voté
Total des affectations

antérieures
Proposition
d’affectation

Disponible sur
affectation

GE043O004
Atout Collégiens

AE19 Atout Collégiens 

120 000,00 € 58 698,47 € 1 964,00 € 59 337,53 €
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4ème C - Affaires Educatives

EDUCATION

32        LA JEUNESSE (ID WD : 25382)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet l’attribution de dotations au titre des actions jeunesse et politique éducative.

Pour l’année 2021, le Conseil départemental a inscrit un crédit de 37 400 € réservé aux actions en faveur de la
jeunesse et de la politique éducative.

1. Opération Mini-entreprises – Entreprendre Pour Apprendre

L’association « Entreprendre Pour Apprendre » pour la Région Centre Val de Loire (EPA Centre Val de Loire) a
initié en 2013 l’action intitulée « Mini-Entreprises EPA » à destination des collèges.
Cette initiative a pour objectif de susciter l’esprit d’entreprenariat chez les jeunes.
L’association intervient auprès des classes de 3ème, elle propose une méthodologie (programme de 60 heures
sur l’année scolaire) qui permet aux élèves de définir un produit ou un service, et de constituer une véritable
entreprise commerciale.
Cette année, 13 collèges ont décidé de s’investir dans cette opération. Un concours régional annuel permet aux
collèges inscrits de présenter et de valoriser leur projet.

Il est proposé d’attribuer la somme de 3 000 € à l’association EPA Centre Val de Loire dans le but de lui permettre
d’accompagner les collèges inscrits dans cette opération et d’organiser le concours régional «Mini-entreprises
EPA».

2. L’association Centre LGBTI de Touraine

L’association est sollicitée par le Département pour intervenir dans les collèges afin de sensibiliser les collégiens,
de la 6e à la 3e, aux questions relatives aux LGBTIphobies. Les échanges permettent d’aborder également les
discriminations à travers des courts-métrages, des fiches, des quizz, une présentation de la règlementation et des
temps d’échange avec les élèves. 

Afin de permettre la réalisation de ce projet, il est proposé l’attribution d’une dotation de 3 600 €.

3. Déplacements au Musée du Grand-Pressigny, la Maison du souvenir de Maillé / la Carrière-musée
de Channay sur Lathan 

Depuis 2018, le Département prend en charge une partie des frais de déplacement des collèges qui organisent
une sortie scolaire au Musée du Grand-Pressigny. En effet, pour permettre aux élèves de 6ème d’aborder plus
concrètement le programme de la préhistoire les différentes activités proposées par le Musée du Grand-Pressigny
demeurent  un  support  pédagogique  incontournable  en Indre-et-Loire.  En outre,  puisque que le  département
d’Indre-et-Loire dispose d’un véritable patrimoine naturel et historique ainsi que de sites exceptionnels dont la
visite peut venir compléter les programmes pédagogiques de nos collégiens, le Département a décidé d’élargir
son offre de remboursement des déplacements. Les collégiens pourront ainsi découvrir le Musée du Savignéen, visite
qui peut être couplée à la carrière-musée de Channay-sur-Lathan, au titre de la géologie (5èmes) et le Musée de Maillé au
titre du devoir de mémoire (3èmes).

Il est proposé de prendre en charge les frais de transport du collège Roger Jahan de Descartes pour un montant
global de 420 € correspondant au déplacement des collégiens à la carrière-musée de Channay-sur-Lathan. 

4. Projet biodiversité     :  

Afin d’encourager le développement d’initiatives relatives à la préservation de la biodiversité, le Département
participe  au  financement  des  projets  des  collégiens.  La  thématique  de  la  biodiversité  se  décline  autour  du
développement durable, de la lutte contre le gaspillage et le réchauffement climatique. Le financement des projets
s’inscrit  dans  le  cadre  d’un  partenariat  avec  le  service  Environnement  de  la  Direction  de l’attractivité  et  du
Territoire.

Il  est  proposé d’attribuer  un  montant  de  8 000 € pour  la  réalisation  des  projets  d’aménagements paysagers
extérieurs (jardin pédagogique, zone espaces verts de détente) dans la cour du collège Ronsard de Tours au titre
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de la biodiversité, imaginés avec les collégiens.

5. Projet Théâtre

Le collège Philippe de Commynes de Tours accueille la compagnie Möbius Band autour d’un projet théâtre qui
débutera à la rentrée scolaire 2021. Les ateliers proposent des techniques théâtrales dans le but de progresser et
réaliser une représentation publique en fin d’année. 

Pour aider le collège dans le financement de ce projet (coût intervenants), il est proposé de lui verser une dotation
de 500 €.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

Les Actions Culturelles     :  

- d’attribuer la somme de 3 000,00 €, pour l’année 2021, à l’association EPA Centre Val de Loire, au titre de 
l’opération « Mini-entreprises EPA ».

- d’attribuer la somme de 3 600,00 €, pour l’année 2021, à l’association Centre LGBTI de Touraine, au titre de 
ses interventions dans les collèges d’Indre-et-Loire.

les crédits  seront  prélevés au chapitre  65 article  6574 fonction 33 -  Subventions de fonctionnement  aux
personnes, aux associations et aux autres organismes de droit privé

Crédits votés
Crédits annuels
engagés anté-

rieurement

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels
disponibles

6 600 €

GE045O001
Actions Jeunesse 

407
65-6574/33

0 €
6 600,00 €

Total engagé :
6 600,00 €

0 €

- d’attribuer une dotation de 420,00 €,  pour l’année 2021, au collège
Roger Jahan de Descartes, au titre des actions relatives à la biodiver-
sité.

- d’attribuer une dotation de 8 000,00 €, pour l’année 2021, au collège Ronsard de Tours, au titre des actions 
relatives à la biodiversité.

les crédits seront prélevés au chapitre 65 article 6568 fonction 738 / TA-ENS - Autres participations

Crédits votés
Crédits annuels
engagés anté-

rieurement

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels
disponibles

20 000 € 0 € 8 420,00 €
Total engagé :

11 580,00 €
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GE010O003
Espaces Naturels Sensibles

3910
65-6568/738/TA-ENS

8 420,00 €

- d’attribuer une dotation de 500,00 €, au titre de l’année 2021, au col-
lège Philippe de Commynes, au titre du projet théâtre.

les crédits seront prélevés au chapitre 65 article 6568 fonction 33 - Autres participations

Crédits votés
Crédits annuels
engagés anté-

rieurement

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels
disponibles

37 400 €

GE045O001
Actions Jeunesse 

1184
65-6568/33

0 €
500,00 €

Total engagé :
500,00 €

36 900,00 €

4ème C - Affaires Educatives

EDUCATION

33        LA RESTAURATION (ID WD : 25384)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet la répartition du Fonds d’Aide à la Demi-Pension (FADP).

Il est proposé de répartir la dotation 2021, au titre du Fonds d’Aide à la Demi-Pension (FADP), en deux temps
pour garantir une aide aux familles dans chaque établissement du Département, puis tenir compte des spécificités
de chacun et de pouvoir accompagner davantage les collèges qui en auraient besoin. Une attention particulière
sera portée à l’utilisation du FADP versé les années précédentes.

La dotation 2021 a été déterminée de la façon suivante : 

1. Répartition de 50 000 €, dès maintenant (part initiale), selon : 
- la part de Professions et Catégories Sociales défavorisées (pour ¾ de la subvention)
- l’effectif de demi-pensionnaires (pour ¼ de la subvention) déclaré auprès de la Direction des Services 

Départementaux de l’Education Nationale d’Indre-et-Loire,

La proposition de répartition par établissement est jointe en annexe.

2. Répartition de 50 000 € pour permettre un second versement en fin d’année civile, qui tiendra compte des  
reliquats éventuellement constatés sur le compte-financier des collèges et/ou en cas de difficultés exception-
nelles d’un ou plusieurs collèges en cours d’année.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION
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La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’attribuer une dotation globale de 50 000,00 € aux collèges publics, pour l’année 2021, au titre du FADP et 
selon la répartition annexée.

Crédits votés
Crédits annuels
engagés anté-

rieurement

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels
disponibles

100 000 €

GE043O003
Restauration scolaire

1186
65 - 6558 / 221 / FADP

0 €
50 000,00 €

Total engagé :
50 000,00 € 

50 000,00 €

Retour sommaire



255

Retour sommaire



256
5 CINQUIEME COMMISSION : DEVELOPPEMENT, TOURISME - CULTURE, SPORT ET VIE ASSOCIATIVE

5ème C - Tourisme

5ème C - Tourisme

TOURISME

34        AIDE AUX ACTEURS TOURISTIQUES ( CANTONS D'AMBOISE,
SAINTE MAURE DE TOURAINE) (ID WD : 25275)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Dans  le  cadre  de  l’aide  départementale  aux  acteurs  touristiques,  il  est  proposé  d’apporter  une  aide  pour
l’organisation de quatre  manifestations,  dans le  respect  des règles sanitaires en vigueur,  qui  contribuent  au
dynamisme et à la renommée de la Touraine.
Les  bénéficiaires  des  subventions  devront  appliquer  les  règles  de  communication  votées  en  Commission
permanente du 21 octobre 2016, destinée à valoriser l’intervention du Département.

I – MANIFESTATIONS AGRO-TOURISTIQUES

Un certain nombre de manifestations agricoles sont ouvertes dans l’année au grand public, qu’il soit local ou tou-
ristique, visant à promouvoir l’image de la Touraine et de ses produits du terroir, ainsi que les savoir-faire. C’est
dans ce cadre qu’il est proposé d’examiner les demandes suivantes :

Bénéficiaires Manifestations Coût Subvention

Fédération Régionale
des Centres 

d’Initiatives pour 
Valoriser l’Agriculture

et le
 Milieu rural 

(FRCIVAM du Centre)

Opération « De ferme en ferme »
Dates : samedi et dimanche 24 et 25 avril 2021
Lieu : Indre-et-Loire
Activités : découverte du métier d’agriculteur et des
savoir-faire  en matière  de développement  durable,
promotion des produits bio ou de qualité. 
Une quinzaine d’exploitations ouvertes au public. 
Autre financeur     sollicité   : Conseil régional Centre Val
de Loire (17 200 € pour l’ensemble de l’opération en
Région centre).

10 867 € 1 000 €

Fédération Régionale
des Vignerons 

Indépendants du
Centre Val de Loire 

(Amboise)

Pique-nique du Vigneron Indépendant
Dates     : 22, 23 et 24 mai 2021
Lieu : Indre-et-Loire
Activités : découverte du métier de viticulteur et des
savoir-faire,  dégustations,  promenades  dans  les
vignes, visites des chais, etc. 
Une vingtaine d’exploitations ouvertes au public. 
Autre financeur sollicité : Conseil régional Centre Val
de Loire (1 500 €).

11 350 € 1 000 €

Association 
du Marché aux Truffes
de Marigny-Marmande

Marchés aux truffes
Période     : de janvier à décembre
Lieu     : Marigny-Marmande
Activité     : organisation de cinq marchés dans l’année,
contribuant à la promotion de la truffe de Touraine et
à  la  valorisation  du territoire.  D’autres  productions
sont aussi mises en valeur : le safran, les fromages,
les légumes, les vins… 
Autre financeur : la Communauté de communes Tou-
raine Val de Vienne (250 €)

6 800 € 1 500 €

 TOTAL 29 017 € 3 500 €

II - AUTRE MANIFESTATION TOURISTIQUE 

Bénéficiaires Manifestations Coût Subvention
Ville 

de Richelieu
Opération « Richelieu en Arts »
Dates     : du 12 juin au 19 septembre 2021
Lieu : ville de Richelieu
Activités     :  ouverture  de  boutiques  éphémères  où

27 088 € 2 000 €
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sont installés une quinzaine d’artisans d’art  (tapis-
sier,  créatrices  d’abat-jour,  de  bijoux,  de  broches
textiles,  d’accessoires  en  cuir,  peintre-décorateur,
costumier,  céramiste…).  Remise  de  prix  aux  arti-
sans le 18 septembre 2021 : Prix Création, Prix Pa-
trimoine, et Prix « Coup de cœur du Département ».
Autres  financeurs :  Communauté  de  communes
Touraine Val de Vienne (2 500 €), Conseil  régional
du Centre Val de Loire (5 000 €).

TOTAL 27 088 € 2 000 €

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’attribuer les subventions suivantes, au titre des manifestations touristiques en 2021 :

- 1 000 € à la Fédération Régionale des Centres d’Initiatives pour Valoriser l’Agriculture et le Milieu rural pour
l’opération « De Ferme en Ferme » en Indre-et-Loire  ;

- 1 000 € à la Fédération Régionale des Vignerons Indépendants du Centre Val de Loire pour l’organisation du
« Pique-nique du Vigneron indépendant » en Indre-et-Loire ;

- 1 500 € à l’Association du Marché aux Truffes de Marigny-Marmande, pour l’organisation de cinq marchés
aux truffes dans l’année.

Ces sommes seront prélevées sur le chapitre 65, article 6574, fonction 94, subventions de fonctionnement aux
personnes, aux associations et aux organismes de droit privé.

- 2 000 € à la Ville de Richelieu pour l’organisation de l’opération « Richelieu en Arts ».
Cette somme sera prélevée sur le chapitre 65, article 65734, fonction 94, subventions de fonctionnement aux
communes et structures intercommunales.

Crédits votés
Crédits annuels
engagés anté-

rieurement

Crédits annuels enga-
gés à cette CP

Crédits annuels
disponibles

1 338 520 €

GE059O002
Aides aux acteurs du tourisme

1001
65-6574/94

1 217 467 € 3 500 €

Total engagé :
1 220 967 €

117 553 €

16 000 €

GE059O002
Aides aux acteurs du tourisme

1000
65-65734/94

0 € 2 000 €

Total engagé :
2 000 €

14 000 €

5ème C - Culture

5ème C - Culture
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LECTURE PUBLIQUE

35        AIDES DANS LE CADRE DE LA BIBLIOTHÈQUE NUMÉRIQUE
DE RÉFÉRENCE (CANTONS DE LOCHES ET DESCARTES)

(ID WD : 25398)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet le soutien financier à 3 bibliothèques municipales, dans le cadre de leurs projets
d’investissement  pour  l’équipement  informatique  des  bibliothèques.  Les  équipes  qui  gèrent  les  bibliothèques
bénéficiaires des subventions s’engagent à se former et  à mener des actions envers le public,  dans un but
d’inclusion numérique et de proximité des services publics.

Le Conseil départemental a fait une demande de labellisation de bibliothèque numérique de référence auprès de
l’État, et bénéficie à ce titre d’un financement au titre de la Dotation Générale de Décentralisation qui lui permet
de mener à bien ce programme.

Sur une durée de 3 ans et demi, la Direction déléguée du Livre et de la Lecture Publique mène des actions de
diagnostics, de formation, de sensibilisation, et des actions culturelles, pour soutenir les bibliothèques dans leur
rôle  de  familiarisation  avec  les  usages  numériques  et  faciliter  l’accès  à  l’information,  à  la  culture  et  à  la
documentation sous toutes ses formes.

Ces actions sont accompagnées d’une aide, sous la forme d’un financement, pour permettre l’acquisition ou le
renouvellement de matériel informatique, afin de permettre aux équipes des bibliothèques de mener des ateliers
et d’accueillir leur public, dans de bonnes conditions de sécurité pour les usagers et pour le matériel.

Ces demandes d’aides concernent l’acquisition de matériels et d’équipements informatiques destinés au public,
dans les bibliothèques.
Trois demandes de financement ont été faites auprès de la Direction déléguée du Livre et de la Lecture Publique.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’attribuer des subventions à hauteur de  2 247,74 € selon la répartition détaillée dans le tableau joint en
annexe,

Les crédits seront prélevés au chapitre 204, article 204141 / fonction 313 – Subventions d’équipement aux Com-
munes et structures intercommunales – Biens mobiliers, matériel et études 

Crédits votés
Crédits  annuels
engagés
antérieurement

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits  annuels
disponibles

8 500 €

GE048O001
Développement du réseau territorial

1135
204-204141/313

4 226.79 € 2 247,74 €

Total engagé :
6 474,53 €

2 025,47 €
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5ème C - Culture

ACTION CULTURELLE

36        DÉVELOPPEMENT CULTUREL DES TERRITOIRES (CANTONS
DE MONTS, BLÉRÉ, LOCHES, AMBOISE, CHÂTEAU-RENAULT)

(ID WD : 25394)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet le soutien départemental apporté aux cinq scènes en campagne pour leur saison
culturelle et aux associations partenaires pour leur travail de développement culturel dans nos territoires. Les
bénéficiaires  des  subventions  devront  appliquer  les  règles  de  communication  votées  à  la  Commission
permanente le 21 octobre 2016, destinées à valoriser l’intervention du Département.

Cinq scènes en campagne (Soutien aux salles atypiques du département) :
Cinq salles implantées en milieu rural travaillent dans un esprit de complémentarité et mutualisent leurs moyens.
Il s’agit de la Grange Théâtre de Vaugarni à Pont de Ruan, du Théâtre du Rossignolet à Loches, de la Touline à
Azay sur Cher, des Wagons à Saint Branchs et de la salle Jacques Davidson à Nazelles Négron. Les salles
proposent une saison culturelle diversifiée, des séances en direction du public scolaire, des résidences d’artistes
et  travaillent  en  lien  avec  les  communes  et  les  Communautés  de  communes  dans  lesquelles  elles  sont
implantées. Elles programment chaque année un spectacle sous le label « Cinq scènes en campagne ».

Associations partenaires     :
Le Conseil départemental soutient les projets associatifs fédérateurs dans les domaines du spectacle vivant, et
ayant une envergure départementale :

association NACEL : elle propose une saison culturelle tout public dans le Sud Lochois ;
association Culture O Pré : elle propose une saison jeune public dans le nord-ouest de la Touraine ;
association L’Intention publique : bureau d’ingénierie culturelle qui élabore des projets artistiques dans tous les

territoires (rural, urbain) à des publics éloignés de l’art contemporain ;
association GRANITé : premier groupement d’employeurs culturel créé en région Centre, elle propose des ser-

vices administratif et comptable aux associations culturelles d’Indre-et-Loire.

Le  contrat  de  développement  culturel  2021  pour  l’association  NACEL et  le  contrat  de  mission  2021  pour
l’association Culture O Pré sont jointes au présent rapport.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’attribuer les subventions de fonctionnement suivantes :

Association Culture et Développement Rural –Grange Théâtre de Vaugarni – saison culturelle.............5 500 €
Association du Théâtre du Rossignolet – saison culturelle.......................................................................4 000 €
Association La Touline – saison culturelle................................................................................................4 000 €
Association Les Wagons – saison culturelle.............................................................................................2 500 €
Association Théâtre dans la nuit – salle Jacques Davidson – saison culturelle.......................................2 500 €
Association Nouvelles Aspirations Culturelles en Lochois (NACEL) – saison culturelle.........................13 300 €
Association Culture O Pré – saison jeune public Public en herbe..........................................................17 000 €
Association L’Intention Publique – aménagement culturel du territoire....................................................2 000 €
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Association Granité – structuration professionnelle des compagnies artistiques.....................................4 000 €

Ce montant sera prélevé sur le chapitre 65 - article 6574 / fonction 311 (subventions de fonctionnement aux
personnes, aux associations et autres organismes de droit privé).

Crédits votés
Crédits annuels
engagés anté-

rieurement

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels
disponibles

175 000 €

GE099O001
Contrats de développement culturel

1026
65-6574/311

0 € 94 800 €
(dont 54 800 € au titre du

présent rapport)

Total engagé :
94 800 €

80 200 €

- d’approuver les termes du contrat de développement culturel et le contrat de mission à conclure avec les
associations NACEL et Culture O Pré et d’autoriser Monsieur le Président à les signer au nom et pour le
compte du Département.
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5ème C - Sport et Vie Associative

5ème C - Sport et Vie Associative

SPORTS ET VIE ASSOCIATIVE

37        AIDES EN FAVEUR DES COMITÉS SPORTIFS
DÉPARTEMENTAUX (ID WD : 25403)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport a pour objet le soutien financier du Département à 41 comités départementaux, conformément
au  règlement  des  aides  en  faveur  du  sport  adopté  le  11 mars 2016.  Ces  associations  sportives  sont  les
interlocuteurs privilégiés du Conseil départemental pour le développement du sport dans les clubs. 
Les  bénéficiaires  de  subventions  devront  appliquer  les  règles  de  communication  votées  en  commission
permanente du 21 octobre 2016, destinées à valoriser l’intervention du Département.

Pour  l’année  2021  le  Conseil  départemental  a  inscrit  un  crédit  de  200 000 €  pour  soutenir  les  comités
départementaux. Ces crédits se répartissent de la façon suivante : 30 % sont fléchés sur le fonctionnement des
comités, 15 % valorisent la formation des bénévoles, 15 % sont dévolus à des actions de promotion menées par
les comités et 40 % financent l’appel à projets relatif à la caravane des jeux sportifs.
L’instruction de l’aide de fonctionnement prend en compte les disponibilités de l’association, son projet associatif
et son statut d’employeur ou non. Au regard de ces éléments, l’aide de fonctionnement peut être minorée jusqu’à
30 % de la subvention théoriquement calculée.

Au total, 41 comités ont déposé une demande de subvention : 16 comités relatifs aux sports de nature et 25
comités  relatifs  aux  sports  traditionnels.  Ils  regroupent  43 000  licenciés  âgés  de  moins  de  18  ans  et
40 600 adultes.
Ces associations emploient 33,6 emplois équivalents temps plein qui concourent à la mutualisation des besoins
des 1 050 clubs affiliés : formation des bénévoles encadrants, perfectionnement des jeunes sportifs, organisation
de  rencontres  départementales  compétitives  ou  s’adressant  à  un  large  public,  promotion  de  leur  discipline
sportive comme moyen d’intégration sociale. 

Chaque demande a fait l’objet d’un entretien individualisé pour répartir les crédits en fonction des critères adoptés
par le règlement en vigueur :
Le fonctionnement du comité en prenant en compte le nombre de licences dans la discipline sportive : la pratique

des jeunes de moins de 18 ans est privilégiée et les titres journées sont comptabilisés ;
La formation des bénévoles qui animent ou entrainent et ceux qui participent à l’arbitrage ou au jugement ;
Une action de promotion ou de développement de la discipline ;
Un appel à projets permettant d’animer du 12 au 30 juillet la caravane des jeux sportifs sur Loches, Château

Renault et Bourgueil.

Dans le  cadre de l’organisation de la  caravane des jeux sportifs,  21 comités ont  proposé de participer  aux
animations estivales sur un, deux ou trois sites. Les comités mettront en œuvre les conditions matérielles et
pédagogiques optimales pour assurer trois animations par jour à destination prioritairement des jeunes et une
animation grand public par site chaque soir.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’attribuer des subventions à hauteur de 196 850 €, en vue de la répartition des aides en faveur des 41
comités sportifs départementaux, conformément à la répartition proposée en annexe 

Retour sommaire
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Ces subventions seront prélevées au chapitre 65 - article 6574 / fonction 32 - Subvention de fonctionnement
aux personnes, aux associations et aux organismes de droit privé.

Crédits votés
Crédits annuels
engagés anté-

rieurement

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels
disponibles

200 000 €

GE056O001
Soutien au sport fédéral

1206
65-6574/32

0 €

196 850 €

Total engagé : 
196 850 €

3 150 €

Retour sommaire
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5ème C - Sport et Vie Associative

SPORTS ET VIE ASSOCIATIVE

38        AIDES À L'ORGANISATION DE MANIFESTATIONS SPORTIVES
(ID WD : 25393)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le  présent  rapport  a  pour  objet  le  soutien  financier  de  sept  manifestations  sportives  prévues  au  cours  du
deuxième trimestre  2021.  Celles-ci  répondent  aux  critères  du  règlement  des  aides  en  faveur  du sport.  Les
bénéficiaires de subventions devront appliquer les règles de communication votées en commission permanente
du 21 octobre 2016, destinées à valoriser l’intervention du Département.

Concernant  les manifestations ne relevant  pas  des sports  de nature,  le  Conseil  départemental  apporte  son
soutien à l’organisation de manifestations sportives en Indre-et-Loire selon les critères d’appréciation suivants :
- le niveau sportif,
- l’engagement bénévole et l’impact sur le tissu associatif local,
- le rayonnement,
- la participation des collectivités partenaires.

Le  présent  rapport  prévoit  d’allouer 8 000 €  en  faveur  de  sept  organisateurs  de  manifestations  sportives
traditionnelles. Ce soutien concerne des manifestations organisées au cours des mois de mai et juin 2021.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’attribuer des subventions à hauteur de 8 000 €, en vue de l’organisation de sept manifestations sportives
traditionnelles, conformément à la répartition proposée en annexe,

Les crédits seront prélevés au chapitre 65 - article 6574 / fonction 32 – Subventions de fonctionnement aux
personnes, aux associations et aux organismes de droit privé.

Crédits votés
Crédits annuels
engagés anté-

rieurement

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels
disponibles

180 000 €

GE056O003
Aides aux manifestations sportives

2842
65-6574/32/MANIF SP

30 500 €

8 000 €

Total engagé :
38 500 €

141 500 €

Retour sommaire
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5ème C - Sport et Vie Associative

SPORTS ET VIE ASSOCIATIVE

39        FONDS D'ANIMATION LOCALE (ID WD : 25404)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent rapport  a pour objet  le soutien à des initiatives d’intérêt  local  en faveur de 18 associations et 1
commune réparties sur 6 cantons (Ballan-Miré, Château-Renault, Chinon, Loches, Monts et Vouvray).

Au Budget Primitif 2021, le Conseil départemental a inscrit un crédit de 332 000 €, en fonctionnement, au titre du
Fonds d’Animation Locale (F.A.L.) et a acté sa répartition pour chaque canton.
C’est dans ce cadre que sont soumises à votre examen les nouvelles propositions, jointes en annexe, par canton.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’accorder  aux  associations  et  collectivités  bénéficiaires  les  subventions  proposées  par  les  conseillers
départementaux pour un montant global de 11 250 €, telles qu’elles figurent sur les tableaux joints en annexes
au présent rapport.

Ces sommes seront prélevées sur le Fonds d’Animation Locale  :
- au chapitre 65, article 6574 / fonction 023 – Subventions de fonctionnement aux personnes, aux associations

et autres organismes de droit privé pour un montant de 10 650 €,
- au chapitre 65, article 65734 / fonction 023 – Subventions de fonctionnement aux communes et structures

intercommunales pour un montant de 600 €.

Crédits votés
Crédits annuels

engagés antérieu-
rement

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels
disponibles

300 000 €

GE058O002
Fonds d’Animation Locale

291
65-6574/023

23 400 € 10 650 €

Total engagé     :  
34 050 €

265 950 €

30 000 €

GE058O002
Fonds d’Animation Locale

290
65-65734/023

0 € 600 €

Total engagé :
600 €

29 400 €
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6 DEUXIEME COMMISSION : AFFAIRES SOCIALES

2ème C - Autonomie

2ème C - Autonomie

POLITIQUE AUTONOMIE

40        PRISE EN CHARGE DE L'ACCOMPAGNEMENT DES
PERSONNES ÂGÉES DÉPENDANTES DANS LES CENTRES DE

VACCINATION (ID WD : 25484)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

L’objet du présent rapport est d’approuver le financement par l’APA de l’accompagnement des personnes âgées
dépendantes vers les centres de vaccination.

Soucieux  de protéger  les personnes les plus fragiles  et  les plus isolées,  le  Conseil  départemental  souhaite
participer  à  la  campagne  de  vaccination  s’adressant  aux  personnes  âgées  bénéficiaires  de  l’Allocation
Personnalisée d’Autonomie (APA) à domicile.

Il  est ainsi proposé d’offrir à toute personne âgée, bénéficiaire de l’APA et dont le niveau de dépendance le
permet, de recourir à son aide à domicile pour l’accompagner vers le centre de vaccination. Le temps consacré à
ce déplacement pourra être pris en charge au titre de l’APA dans la limite d’1h30mn par injection soit 3 h par
personne.

Ce dispositif sera appliqué, en priorité, aux bénéficiaires APA relevant d’un niveau de dépendance GIR 3 ou 4 et
âgés de plus de 75 ans. Conformément à la délibération du vote du Budget primitif, le 26 mars dernier, il pourra
être  étendu,  dans  les  mêmes conditions,  aux  moins  de  75  ans.  Cela  représente  une  charge  estimative  de
245 000 € et s’adresse à 5 900 bénéficiaires de l’APA à domicile. 

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

-d’accepter  le  financement  d’heures  supplémentaires  d’APA pour  un  montant  maximal  de  245 000  €.  Ce
financement vise à permettre l’accompagnement, par des aides à domicile, des personnes âgées, bénéficiaires
de l’APA (GIR 3 et 4) vers les centres de vaccination.

Retour sommaire
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7 CINQUIEME COMMISSION : DEVELOPPEMENT, TOURISME - CULTURE, SPORT ET VIE ASSOCIATIVE

5ème C - Culture

5ème C - Culture

ACTION CULTURELLE

41        SOUTIEN EXCEPTIONNEL AU DISPOSITIF "PANIERS
ARTISTIQUES" (ID WD : 25515)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Le présent  rapport  a  pour objet  le  soutien  départemental  apporté  au dispositif  novateur  d’aide  aux  artistes,
« Cultivons  l’essentiel,  les  paniers  artistiques  et  solidaires »,  à  l’initiative  d’un  collectif  de  professionnels  du
spectacle et dont la coordination est assurée par l’association L’ASSO.
Les bénéficiaires  des  subventions  devront  appliquer  les  règles  de  communications  votées  à  la  Commission
permanente du 21 Octobre 2016, destinées à valoriser l’intervention du Département.

Le Conseil départemental a la volonté de soutenir le dispositif « Cultivons l’essentiel, les paniers artistiques et
solidaires » en Indre-et-Loire porté par le Collectif des Intermittents et Précaires d’Indre-et-Loire (CIP37).

Ce dispositif est la transposition de l’expérimentation menée dans les Pays de la Loire depuis juin 2020. 

L’ambition de ce dispositif est de contribuer à relancer l’économie du spectacle vivant dans cette période de crise
sanitaire.
Les objectifs sont les suivants : 

- permettre aux artistes, techniciens et chargés de production de travailler et d’être rémunérés sur des temps de
création et de représentation,

- assurer une diffusion de spectacles vivants auprès d’un public large. 

Le panier est  un contenant artistique,  s’inspirant  du modèle des circuits courts dans le secteur  agricole (les
paniers des Associations pour le Maintien d’une Agriculture Paysane). Dans chaque panier sont réunies deux ou
trois formes variées de spectacle vivant. Les formes artistiques créées sont présentées en duo ou trio et croisent
des  disciplines  différentes  (musique,  théâtre,  danse,  marionnettes…).  Elles  ont  une  durée  maximale  de  30
minutes et sont légères techniquement pour être présentées sur tout le territoire départemental.

L’association L’ASSO, déjà partenaire du Département pour le festival Terres du son et pour la SMAC Le Temps
Machine, s’est engagée à porter au plan technique et financier ce dispositif. 
À ce titre, elle est bénéficiaire de la subvention proposée et une convention de partenariat entre le Département et
l’ASSO est jointe au rapport.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- d’attribuer la subvention suivante :

L’association L’ASSO au titre du dispositif
« Cultivons l’essentiel, les paniers artistiques et solidaires ».................................................................40 000 €

Ce montant sera prélevé sur le chapitre 65 - article 6574 / fonction 311 (subventions de fonctionnement aux
personnes, aux associations et autres organismes de droit privé).

Retour sommaire
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Crédits votés
Crédits annuels
engagés anté-

rieurement

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels
disponibles

175 000 €

GE099O001
Contrats de développement culturel

1026
65-6574/311

0 € 94 800 €
(dont 40 000 € au titre du

présent rapport)

Total engagé :
94 800 €

80 200 €

- d’approuver les termes de la convention de partenariat relative au dispositif des paniers artistiques, à conclure
avec l’association L’ASSO et  d’autoriser Monsieur le Président à la signer au nom et  pour le compte du
Département

Retour sommaire
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8 PREMIERE COMMISSION : AFFAIRES FINANCIERES, LE PATRIMOINE ET LES RESSOURCES HUMAINES

1ère C - Patrimoine Départemental

1ère C - Patrimoine Départemental

GESTION PATRIMONIALE

42        MANDAT DE VENTE D'UN BIEN SITUÉ 5 RUE DE MONTS À
MONTBAZON (ID WD : 25522)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Ce  rapport  présente  l’approbation  d’un  mandat  de  vente  d’un  bien  immobilier  situé  en  centre  bourg  de
Montbazon.

Le Département est propriétaire depuis 2005 d’un bien immobilier situé au 5 rue de Monts à Montbazon, édifié sur
3 niveaux avec une courette.

Ce bâtiment est situé sur les parcelles C n°850 et 852 pour une surface totale de 201 m², classées en zone UA au
Plan Local d’Urbanisme de la commune.

Ce bien était occupé jusqu’au 1er juin 2018 par les services de l’ancienne MDS de Montbazon avant le transfert
de la nouvelle MDS au 39 allée de la Robinetterie à Veigné.

Ces locaux étant vacants, il vous est proposé de constater sa désaffectation et de prononcer le déclassement du
bien.

Ce bien étant sans utilité pour les besoins des services départementaux, il va ainsi pouvoir être proposé à la
vente sur le marché immobilier.

Le service des Domaines consulté en 2017 a estimé ce bien à 250 000 €.

Il vous est proposé de confier un mandat de vente sans exclusivité à l’office notarial de Montbazon au prix de
280 000 € pour prendre en compte une marge de négociation.

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

De constater la désaffectation du bien situé 5 rue de Monts et de prononcer son déclassement, 
D’accepter de confier un mandat de vente sans exclusivité à l’office notarial de Montbazon et d’autori-

ser M. le Président à le signer.

Retour sommaire
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9 DEUXIEME COMMISSION : AFFAIRES SOCIALES

2ème C - Action Sociale

2ème C - Action Sociale

ACTION SOCIALE

43        SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT À LA COMMUNAUTÉ
PROFESSIONNELLE TERRITORIALE DE SANTÉ O'TOURS

(ID WD : 25551)

RAPPORT DE M. LE PRESIDENT

Au terme du présent rapport, il est proposé d’attribuer une subvention exceptionnelle à hauteur de 5 000 € à la
Communauté Professionnelle Territoriale de Santé O’TOURS pour couvrir des dépenses imprévues liée à la
gestion de la crise COVID 2019.

Prévues par la loi de modernisation de la santé du 26 janvier 2016, les Communautés Professionnelles Territo-
riales de Santé (CPTS) ont pour objectif de faciliter la coordination et la structuration des parcours de santé et
d’améliorer les conditions d’exercice des professionnels de santé. 

Elles participent ainsi à une réponse coordonnée de proximité à destination des patients d’un territoire, via l’élabo-
ration d’un projet de santé validé préalablement par l’ARS. En Indre-et-Loire, les CPTS sont organisées sous
forme d’association déclarée loi 1901.

La CPTS O’ TOURS est intervenue pour indemniser les professionnels de santé (Kinésithérapeutes) mobilisés
pendant la crise COVID et venus en renfort au détriment de leur propre activité professionnelle et sollicite une
aide financière destinée à couvrir ce temps professionnel non pris en charge par la sécurité sociale. 

CPTS Nature des frais Montant
total 

sollicité

Proposition
d’aide du 
Conseil 

Départemental
CPTS O ’TOURS 
(Métropole de TOURS)

Indemnisation des Kinésithérapeutes intervenus en
renfort  pendant  la  crise  COVID  (dépenses  non
prises en charge par la sécurité sociale)

5 000 € 5 000 €

Total : 5 000 €

Il est proposé de lui accorder une subvention de 5 000 €.    

Votes :
Pour : Unanimité

Contre : 0

Abstention : 0

DÉLIBÉRATION

La Commission permanente après en avoir délibéré, décide :

- D’accorder  5 000 €  à  la  CPTS  O’TOURS sur  le  chapitre  65,  article  6574,  fonction  58  –  COVID19,
« subventions de fonctionnement aux personnes, aux associations et aux autres organismes de droit privé  ».
L’aide sera versée en une seule fois à l’appui de la délibération en commission permanente.

Crédits votés Crédits annuels
engagés antérieurement

Crédits annuels engagés
à cette CP

Crédits annuels disponibles
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5 000 €

GE037O003
Accompagnement

collectif
3944-65-6574/58

0 € 5 000 €

Total engagé     : 5 000 € 

0 €

Retour sommaire
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Recueil consultable à la Direction des Archives départementales, 6 rue des Ursulines, TOURS, en contac-
tant le 02 47 60 88 88 ou en transmettant votre demande précise à cette adresse électronique : 
archives@departement-touraine.fr
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